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INTRODUCTION Dans le présent document, « nous », « notre » et « nos » font référence à Purpose Investments Inc. (« Purpose » ou le « gestionnaire »). Tous les organismes de placement collectif énumérés en page couverture du présent prospectus simplifié sont désignés tant collectivement qu’individuellement par le terme « fonds ». Chacun des fonds est un organisme de placement collectif constitué comme fiducie en vertu des lois de l’Ontario. Le capital autorisé de chaque fonds comprend une catégorie ou plus de parts d’un OPC (au sens donné à ce terme dans les présentes). Un nombre illimité de parts d’un OPC est autorisé aux fins d’émission. Le présent prospectus simplifié contient des renseignements importants choisis au sujet des fonds énumérés en page couverture pour vous aider à prendre une décision de placement éclairée et à comprendre vos droits. Le présent prospectus simplifié est divisé en deux parties. On trouvera de l’information générale qui s’applique à tous les fonds, ainsi que de l’information générale sur les organismes de placement collectif et sur les risques qu’ils comportent entre les pages 1 à 32 du présent prospectus simplifié. On trouvera de l’information propre à chacun des fonds décrits dans le présent prospectus simplifié aux pages 33 à 49. D’autres renseignements sur les fonds sont présentés dans les documents suivants : (a)



la notice annuelle du fonds;



(b)



le dernier aperçu du fonds déposé;



(c)



les derniers états financiers annuels déposés du fonds et tous les états financiers intermédiaires du fonds déposés après ces états financiers annuels;



(d)



si le fonds n’a pas encore déposé d’états financiers annuels, les derniers états financiers intermédiaires déposés du fonds et, si le fonds n’a pas encore déposé d’états financiers intermédiaires, le dernier état de l’actif net audité et déposé du fonds;



(e)



le dernier rapport annuel de la direction sur le rendement du fonds déposé et tout rapport intermédiaire de la direction sur le rendement du fonds déposé après ce rapport annuel de la direction sur le rendement du fonds;



(f)



si le fonds n’a pas encore déposé de rapport annuel de la direction sur le rendement du fonds, le dernier rapport intermédiaire de la direction sur le rendement du fonds.



Ces documents sont intégrés par renvoi dans le présent prospectus simplifié, de sorte qu’ils en font légalement partie intégrante, comme s’ils en constituaient une partie imprimée. Vous pouvez obtenir gratuitement un exemplaire de ces documents en nous appelant sans frais au 1-877-789-1517, en nous envoyant un courriel à [email protected] ou, pour ce qui est du Fonds de base PK, en vous adressant à son placeur principal. Vous pouvez également obtenir un exemplaire du présent prospectus simplifié, des aperçus du fonds, de la notice annuelle, des rapports de la direction sur le rendement du fonds et des états financiers sur le site Web de Purpose à www.purposeinvest.com. Ces documents et d’autres renseignements sur les fonds sont également présentés sur le site Web à l’adresse www.sedar.com.
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GLOSSAIRE Dans le présent prospectus simplifié : « autres titres » désigne des certificats américains d’actions étrangères ou des titres de fonds d’investissement qui ne sont pas des titres constituants d’un fonds, y compris ceux de FNB, d’organismes de placement collectif ou d’autres fonds d’investissement publics, ou encore des instruments dérivés; « billet » désigne un titre d’emprunt obligeant l’émetteur à verser une somme d’argent précise, sur demande ou à une date ultérieure prédéterminée, avec ou sans intérêts; « CEI » désigne le comité d’examen indépendant des fonds; « certificat américain d'actions étrangères » désigne les certificats américains d’actions étrangères. Un certificat américain d’actions étrangères est un titre financier négociable qui se négocie sur une bourse locale, mais qui représente un titre émis par une société étrangère cotée en bourse; « contrat à terme de gré à gré » désigne un engagement relatif à l’achat ou la vente d’une monnaie, d’une marchandise ou d’un titre à une date ultérieure déterminée et à un prix spécifié d’avance. Les modalités du contrat sont fixées au moment où l’engagement est pris. Les contrats à terme de gré à gré sont négociés par l’intermédiaire d’un réseau informatique ou téléphonique hors bourse; « contrat à terme standardisé » désigne un contrat semblable à un contrat à terme de gré à gré (décrit ci-dessus), sauf qu’il comporte des modalités standards et qu’il n’est négocié que sur un marché à terme, et non sur le marché hors bourse; « couvert » ou « couverture » désigne une stratégie utilisée pour compenser ou réduire le risque relié à un ou plusieurs placements; « date d’évaluation » désigne chaque jour de bourse et tout autre jour désigné par Purpose au cours desquels la valeur liquidative par part d’un fonds sera calculée; « États-Unis » désigne les États-Unis d’Amérique; « FNB » désigne un fonds négocié en bourse; « fonds » désigne, collectivement, le Fonds de base PK et le Fonds FNB diversifié mondial Purpose, ou l’un d’eux; « heure d’évaluation » désigne 16 h (heure de Toronto) ou toute autre heure que Purpose peut juger appropriée à chaque date d’évaluation; « instruments dérivés » désigne des instruments financiers dont la valeur est « dérivée » du rendement d’un actif, d’un indice ou d’un autre placement sous-jacent; « jour de bourse » désigne, à l’égard d’un fonds, un jour au cours duquel le marché ou la bourse principale pour la majorité des titres détenus par le fonds est ouvert aux fins de négociation; « jour ouvrable » désigne un jour où la Bourse de Toronto tient une séance régulière de négociation;
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« levier » désigne le fait d’utiliser de l’argent emprunté pour financer un placement. L’effet de levier amplifie le gain ou la perte d’un épargnant, qui est mesuré en fonction de la tranche du placement qui n’a pas été empruntée, et non en fonction de l’investissement global; « liquidité » désigne un placement liquide qui peut être acheté et vendu sur un marché public. La liquidité signifie également la possibilité de convertir facilement un placement en espèces à un prix raisonnable; « LIR » désigne la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada); « notice annuelle » désigne un document déposé par les fonds auprès des autorités canadiennes en valeurs mobilières qui fournit des renseignements complémentaires sur les fonds; « obligation » désigne un titre d’emprunt à long terme émis ou garanti par un gouvernement ou une entreprise dans le cadre duquel l’émetteur s’engage à verser au porteur un certain montant d’intérêts et à rembourser le capital à l’échéance de l’obligation. La propriété des obligations peut être cédée à une autre personne; « option » désigne le droit de son propriétaire, mais non son obligation, d’acheter ou de vendre un titre dans un délai prescrit, à un prix spécifié d’avance. Les options d’achat donnent le droit d’acheter, tandis que les options de vente donnent le droit de vendre. L’acheteur de l’option verse une prime au vendeur. Les options peuvent être négociées sur une bourse reconnue ou sur le marché hors bourse; « part indicielle » désigne un titre inscrit à la cote d’une bourse au Canada ou aux États-Unis qui est émis par un émetteur dont le seul objectif consiste à détenir les titres qui sont visés par un indice boursier largement utilisé essentiellement selon la même proportion que les titres qui sont pris en compte par cet indice ou à investir de sorte que l’émetteur reproduise le rendement de cet indice; « parts » désigne les parts de catégorie A et les parts de catégorie F d’un fonds, le cas échéant; « parts de catégorie A » désigne les parts de catégorie A d’un fonds, le cas échéant; « parts de catégorie F » désigne les parts de catégorie F d’un fonds; « placeur principal » désigne Corporation Canaccord Genuity, en qualité de placeur principal des parts du Fonds de base PK; « ratio des frais de gestion » ou « RFG » désigne le total des frais qu’un fonds paie au cours d’une année donnée, divisé par la moyenne de son actif au cours de cette année; « régime enregistré » désigne un régime enregistré d’épargne-retraite (« REER »), un régime enregistré d’épargne-études (« REEE»), un fonds enregistré de revenu de retraite (« FERR »), un régime enregistré d’épargne-invalidité (« REEI »), un régime de participation différée aux bénéfices (« RPDB ») ou un compte d’épargne libre d’impôt (« CELI »); « Règlement 81-102 » désigne le Règlement 81-102 sur les fonds d’investissement; « Règlement 81-107 » désigne le Règlement 81-107 sur le comité d'examen indépendant des fonds d'investissement;
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« sous-conseiller en valeurs » désigne : (i) Corporation Canaccord Genuity, en qualité de sous-conseiller en valeurs de Purpose à l’égard du Fonds de base PK et (ii) Gestion d’actifs FNB Capital Inc., en qualité de sous-conseiller en valeurs de Purpose à l’égard du Fonds FNB diversifié mondial Purpose; « taux de rotation des titres en portefeuille » désigne le taux de rotation des titres en portefeuille établi selon la valeur la plus faible entre la valeur des titres achetés et la valeur des titres vendus divisée par la moyenne de la valeur marchande des titres en portefeuille sur le marché pour la période, exception faite des titres à court terme; « titre d’emprunt » désigne l’obligation de rembourser l’argent emprunté dans un certain délai, avec ou sans intérêts (par exemple, des obligations, des débentures, des effets de commerce, des effets de commerce adossés à des actifs, des billets et des bons du Trésor); « titres » désigne des placements ou instruments financiers comme des actions, des titres d’emprunt, des parts d’un fonds sous-jacent et des instruments dérivés; « titres de capitaux propres » désigne, concernant l’achat d’actions d’une société, l’acquisition de droits de « participation » ou de propriété dans la société en question. Les actions d’une société sont parfois appelées « titres de capitaux propres »; « TSX » désigne la Bourse de Toronto; « valeur liquidative de la catégorie » et « valeur liquidative par part » désignent, à l’égard d’une catégorie de parts d’un fonds, la valeur liquidative par part de cette catégorie.
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QU’EST-CE QU’UN ORGANISME DE PLACEMENT COLLECTIF ET QUELS SONT LES RISQUES ASSOCIÉS À UN PLACEMENT DANS UN TEL ORGANISME? Qu’est-ce qu’un organisme de placement collectif? Un organisme de placement collectif représente la mise en commun de placements pour le compte de personnes ayant un objectif de placement similaire. Lorsque vous investissez dans un organisme de placement collectif, votre argent est mis en commun avec celui de nombreux autres épargnants. Un gestionnaire de placements professionnel investit cet argent pour le compte de tout le groupe. Le revenu, les frais, les gains et les pertes de l’organisme de placement collectif sont partagés entre les épargnants au prorata de leur participation. Investir dans des organismes de placement collectif peut s’avérer une façon plus simple, plus accessible et moins coûteuse de se constituer un portefeuille de titres et exige relativement peu de temps. Les organismes de placement collectif possèdent différents types de placement, selon leurs objectifs de placement. Ces placements peuvent comprendre des titres de capitaux propres comme des actions, des titres à revenu fixe comme des obligations et des espèces ou des quasi-espèces comme des bons du Trésor ou des titres d’autres organismes de placement collectif appelés les « fonds sous-jacents ». La valeur de ces placements varie de jour en jour selon la fluctuation des taux d’intérêt, l’évolution de la conjoncture économique et des marchés financiers, ainsi que les faits nouveaux touchant la société. Ainsi, la valeur des parts d’un organisme de placement collectif peut fluctuer, et la valeur de votre placement dans un organisme de placement collectif au moment de son rachat pourrait être supérieure ou inférieure à celle qu’elle était au moment où vous l’avez acheté. De quoi êtes-vous propriétaire? Lorsque vous investissez dans un organisme de placement collectif, vous achetez une partie de ce fonds appelée part. Les OPC tiennent un registre de tous les placements où est inscrit le nombre de parts détenues par chaque épargnant. Plus vous placez de l’argent dans un OPC, plus vous détenez des parts. Le prix d’une part varie de jour en jour, selon le rendement des placements. Lorsque la valeur des placements augmente, le prix d’une part monte. Lorsque la valeur des placements diminue, le prix d’une part descend. Quels sont les risques généraux liés à un placement dans un organisme de placement collectif? Un épargnant court toujours le risque de perdre de l’argent. Les organismes de placement collectif ne font pas exception, mais le degré de risque varie considérablement d’un organisme de placement collectif à un autre. En règle générale, les placements présentant les plus grands risques offrent les meilleures possibilités de gains, mais aussi les plus grandes possibilités de pertes. L’essentiel est de reconnaître le risque lié au placement, de le comprendre et de déterminer votre tolérance à ce risque. Chaque épargnant a une tolérance différente au risque. Toutefois, afin que vous puissiez vous sentir à l’aise avec vos placements, vous devez penser à votre tolérance au risque avant d’investir. La présente rubrique, ainsi que la rubrique « Quels sont les risques propres à un placement dans un organisme de placement collectif? » à la page 6, décrit les divers risques associés aux placements dans les organismes de placement collectif. À mesure que vous lisez ces descriptions, gardez présent à l’esprit votre niveau de tolérance au risque, ainsi que vos divers objectifs de placement afin de déterminer quels fonds vous conviennent.
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Parmi les risques généraux liés à un placement dans un organisme de placement collectif figurent les suivants : Fluctuation des cours Le cours des parts d’un OPC variera généralement selon la valeur des titres qu’il détient. Les fluctuations dans les taux d’intérêt, la conjoncture économique et les conditions des marchés boursiers, ou de nouveaux renseignements sur une société, par exemple, peuvent influer sur la valeur des titres détenus par un organisme de placement collectif. Au moment du rachat des parts d’un OPC, leur valeur peut être moindre que celle de votre placement initial. La fluctuation des taux et de la conjoncture du marché pourrait également faire varier la valeur des parts d’un OPC d’un jour à l’autre. Aucune protection Votre placement dans un OPC n’est pas garanti. À la différence des comptes de banque ou des certificats de placement garanti (CPG), les parts d’un OPC ne sont pas garanties par la Société d’assurance-dépôts du Canada ni par quelque autre organisme d’assurance-dépôts gouvernemental. Suspension des rachats Dans des cas exceptionnels, un OPC pourrait suspendre les rachats. Se reporter à la rubrique « Achats, substitutions et rachats – Circonstances où vous ne serez peut-être pas autorisé à faire racheter vos parts » à la page 21 pour obtenir d’autres renseignements. Comment un épargnant dans un organisme de placement collectif peut-il gérer le risque? Même si, à court terme, la valeur de vos placements est susceptible de chuter, à long terme, les effets de la volatilité du marché à court terme pourront être atténués. Un échéancier de placement à court terme peut vous forcer à vendre lorsque les conditions du marché sont défavorables. Idéalement, les personnes qui investissent dans les fonds communs en actions devraient avoir un échéancier de placement se situant au minimum entre cinq et neuf ans, soit une période généralement assez longue pour que les placements surmontent la volatilité à court terme, le cas échéant, et prennent de la valeur. À l’occasion, un organisme de placement collectif peut toutefois en surpasser un autre. L’essentiel est de constituer un portefeuille diversifié d’organismes de placement collectif pour tenter de faire en sorte que la baisse du rendement d’un organisme de placement collectif soit contrebalancée par la croissance du rendement d’un autre, ce qui contribue à réduire les risques et à obtenir un rendement constant. Votre conseiller peut vous aider à mettre sur pied un portefeuille qui vous convient. Quels sont les risques propres à un placement dans un organisme de placement collectif? Chaque fonds comporte également des risques qui lui sont propres. La description de chaque fonds, qui commence à la page 39, présente les risques précis qui s’appliquent au fonds ou au fonds sous-jacent dans lequel il investit. Le texte ci-après présente une description de chacun de ces risques. Risque associé à la dépréciation du capital Les fonds visent à verser régulièrement des distributions en espèces au titre de leurs parts. De telles distributions régulières pourraient comprendre des remboursements de capital. De plus, les distributions en espèces réduiront la valeur liquidative d’un fonds, ce qui pourrait réduire la capacité du fonds à générer un revenu dans l’avenir.
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Risque lié aux modifications apportées à la législation Rien ne garantit que les lois sur l’impôt sur le revenu ou sur les valeurs mobilières ou d’autres lois ne seront pas modifiées d’une manière qui aura une incidence défavorable importante sur les distributions reçues par les fonds ou les porteurs de parts. Risque lié aux marchandises Un fonds pourrait investir indirectement dans des marchandises physiques, y compris les métaux précieux (comme l’or, l’argent, le platine et le palladium), l’énergie (comme le pétrole brut, le carburant, le mazout de chauffage et le gaz naturel), les métaux industriels (comme l’aluminium, le cuivre, le nickel et le zinc), le bétail (comme les porcs et les bovins) et les produits agricoles (comme le café, le maïs, le coton, le bétail, le soja, l’huile de soja, le sucre et le blé). Afin d’obtenir une exposition à ces marchandises, un fonds pourrait investir dans des FNB qui détiennent des titres se rapportant à une ou à plusieurs marchandises ou qui obtiennent une exposition à celles-ci et chercher à reproduire le rendement d’une marchandise physique. Un fonds pourrait également investir dans des entreprises qui exercent des activités dans le secteur des marchandises. Un fonds qui est exposé à des marchandises sera tributaire des variations du prix de ces marchandises, qui peut fluctuer considérablement sur de courtes périodes et rendre la valeur liquidative du fonds plus volatile. Le prix des marchandises peut varier en raison d’un certain nombre de facteurs, notamment l’offre et la demande, la spéculation, les activités de banques centrales, les activités monétaires internationales, l’instabilité politique ou économique, les variations des taux d’intérêt, les fluctuations des devises, les découvertes ou les modifications de la réglementation gouvernementale touchant les marchandises. Risque lié au crédit Le risque lié au crédit repose sur la possibilité qu’un emprunteur, ou le cocontractant lié à des instruments dérivés, ne veuille pas ou ne puisse pas rembourser le prêt ou remplir ses obligations à temps ou en général. Les titres d’emprunt émis par des sociétés ou des gouvernements de marchés émergents présentent souvent un risque de crédit accru (cote de solvabilité inférieure attribuée par des agences de notation spécialisées), tandis que les titres d’emprunt émis par des sociétés bien établies ou des gouvernements de pays développés présentent généralement un risque de crédit moindre (cote de solvabilité supérieure). Une révision à la baisse de la cote de solvabilité d’un émetteur peut avoir une influence négative sur la valeur marchande d’un titre d’emprunt. D’autres facteurs peuvent aussi avoir une incidence sur la valeur marchande d’un titre d’emprunt, comme le niveau de liquidité du titre ou un changement dans la perception du marché à l’égard de la solvabilité du titre. Les instruments d’emprunt assortis d’une faible cote de solvabilité ou sans cote de solvabilité offrent généralement un meilleur rendement que les instruments d’emprunt dont la cote est plus élevée, mais le risque de subir des pertes importantes est plus élevé si l’emprunteur manque à ses obligations quant au paiement. Les investissements faits par un fonds dans des sociétés ou des marchés qui présentent un plus grand risque de crédit sont souvent plus volatils à court terme. Par contre, ils pourraient offrir un potentiel de rendement supérieur à long terme. Risque lié au change Les taux de change dans des pays étrangers pourraient varier sensiblement pendant de courtes périodes pour un certain nombre de raisons. En conséquence, les placements d’un fonds dans des titres libellés dans une devise étrangère peuvent réduire le rendement du fonds. Vous pouvez acheter des parts aux termes de l’option de souscription en dollars américains. L’option de souscription en dollars américains n’est offerte qu’à titre de commodité aux épargnants et ne sert pas à couvrir la fluctuation de la valeur du dollar canadien par rapport à celle du dollar américain. -7-



Risque lié à la cybersécurité Le risque lié à la cybersécurité comprend le risque de préjudice, de perte ou de responsabilité découlant d’une panne des systèmes de technologie de l’information ou d’une atteinte à ceux-ci. Les pannes des systèmes de technologie de l’information ou les atteintes à ceux-ci (les « incidents liés à la cybersécurité ») peuvent découler d’une attaque délibérée ou d’un événement involontaire, ainsi que de sources externes ou internes. Les attaques délibérées liées à la cybersécurité peuvent comprendre, notamment, tout accès non autorisé à des systèmes numériques (p. ex., un « piratage informatique » ou un codage de logiciels malveillants) dans le but de détourner des actifs ou des renseignements confidentiels, de corrompre des données, de l’équipement ou des systèmes ou encore de perturber les activités d’exploitation. Ces attaques à la cybersécurité peuvent également être menées sans obtenir un accès non autorisé aux systèmes, comme les attaques par déni de service visant des sites Web (c.-à-d. les efforts déployés pour rendre les services réseau inaccessibles aux utilisateurs visés). Les principaux risques pour un fonds découlant d’un incident lié à la cybersécurité comprennent la perturbation des activités d’exploitation, l’atteinte à la réputation, la divulgation de renseignements confidentiels, l’imposition de pénalités réglementaires, la hausse des coûts liés à la conformité imputable aux mesures correctives ou la perte financière. Les incidents liés à la cybersécurité des tiers fournisseurs de services d’un fonds (p. ex., les administrateurs, les agents des transferts, les dépositaires et les sous-conseillers) ou des émetteurs dans lesquels un fonds investit peuvent aussi faire en sorte que le fonds soit assujetti aux mêmes risques associés aux incidents directement liés à la cybersécurité. Le gestionnaire a mis en place des systèmes de gestion des risques conçus pour réduire les risques associés à la cybersécurité. Toutefois, il n’y a aucune garantie que ces efforts porteront leurs fruits. Par ailleurs, un fonds ne peut pas contrôler les plans ou systèmes de cybersécurité mis en place par ses fournisseurs de services ou tout autre tiers dont les activités peuvent avoir des conséquences sur le fonds ou ses porteurs de parts. Par conséquent, un fonds et ses porteurs de parts pourraient être touchés de manière défavorable. Risque associé à l’utilisation d’instruments dérivés Un instrument dérivé est un type de placement dont la valeur est établie en fonction du rendement d’autres placements ou de la fluctuation des taux d’intérêt, des taux de change ou des indices boursiers. Dans la mesure où leur utilisation respecte les objectifs de placement d’un fonds, le fonds pourrait recourir à des instruments dérivés afin de limiter ou de couvrir les gains ou les pertes éventuels attribuables à la fluctuation des taux de change, du cours des actions ou des taux d’intérêt. Un fonds peut également recourir à des instruments dérivés à d’autres fins que de couverture, comme la réduction des frais d’opérations, l’augmentation de la liquidité, l’obtention d’une exposition à des marchés financiers ou l’augmentation de la fréquence et de la souplesse des changements apportés au portefeuille. Si un fonds a recours à des instruments dérivés, il doit, conformément aux règlements sur les valeurs mobilières, détenir suffisamment d’actifs ou d’espèces pour pouvoir respecter ses engagements aux termes des contrats sur instruments dérivés, de façon à limiter les pertes pouvant découler de l’utilisation d’instruments dérivés. Il existe de nombreux types d’instruments dérivés. Ils prennent habituellement la forme d’un contrat d’achat ou de vente d’une marchandise, d’une monnaie, d’un titre ou d’un indice boursier. Parmi les types d’instruments dérivés les plus courants, on retrouve : (a)



Contrats à terme standardisés ou de gré à gré. Ces types de contrats sont des engagements pris le jour même de l’achat ou de la vente d’une monnaie, d’un titre ou d’un indice boursier à une date déterminée et à un prix fixé d’avance.
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(b)



Contrats d’option. Ces types de contrats donnent à l’acheteur le droit, mais non l’obligation, d’acheter ou de vendre certains titres dans un délai prescrit à un prix fixé d’avance.



(c)



Contrat de swaps. Ces types de contrats sont des contrats négociés entre les parties, celles-ci ayant convenu d’échanger des paiements établis d’après le rendement de différents placements. Parmi les types de swaps les plus courants, on retrouve le swap de taux d’intérêt. Dans le cas d’un swap de taux d’intérêt, la partie A convient de payer à la partie B un montant établi d’après un taux d’intérêt fixé à l’avance. En contrepartie, la partie B convient de payer à la partie A un montant variable établi d’après un taux de référence comme celui des acceptations bancaires ou du taux interbancaire offert à Londres.



L’utilisation d’instruments dérivés par un fonds comporte des risques. Certains de ces risques sont énoncés ci-dessous. (a)



La stratégie de couverture pourrait ne pas suffire à prévenir les pertes. La stratégie de couverture peut également réduire les possibilités de gains en raison du coût de la couverture et de la nature de l’instrument dérivé.



(b)



Rien ne garantit qu’il existera un marché pour le contrat sur instruments dérivés au moment où le fonds voudra effectuer un achat ou une vente.



(c)



Rien ne garantit que le fonds pourra trouver un cocontractant acceptable disposé à conclure un contrat sur instruments dérivés.



(d)



Le cocontractant au contrat sur instruments dérivés pourrait ne pas être en mesure d’honorer ses obligations.



(e)



Un vaste pourcentage de l’actif du fonds pourrait être déposé auprès d’un ou de plusieurs cocontractants, ce qui exposerait le fonds au risque lié au crédit de ces cocontractants.



(f)



Les bourses de valeurs pourraient imposer des limites quotidiennes à l’égard des opérations ou interrompre les opérations, ce qui empêcherait le fonds de pouvoir vendre un contrat sur instruments dérivés.



(g)



Le prix de l’instrument dérivé pourrait ne pas correspondre exactement à la valeur de l’actif sous-jacent.



Risque lié à un placement dans des titres de capitaux propres Les titres de capitaux propres tels que les actions ordinaires confèrent à leurs porteurs la propriété partielle d’une société. La valeur d’un titre de capitaux propres varie en fonction de la situation financière de la société qui l’a émis. La conjoncture des marchés en général et la vigueur de l’économie dans son ensemble peuvent avoir une influence sur le cours des titres de capitaux propres. Les titres liés à des titres de capitaux propres qui fournissent une exposition indirecte aux titres de capitaux propres d’un émetteur, tels que les débentures convertibles, peuvent être touchés par le risque inhérent aux titres de capitaux propres. Les dividendes versés sur les actions ordinaires ne sont pas fixes, mais sont déclarés au gré du conseil d’administration d’un émetteur. Rien ne garantit que les émetteurs des actions ordinaires dans lesquels un
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fonds investit déclareront des dividendes à l’avenir ou que, s’ils en déclarent, ils demeureront aux niveaux actuels ou augmenteront au fil du temps. Risque de fluctuation de la valeur liquidative et de la valeur liquidative par part La valeur liquidative par part d’un fonds variera en fonction, notamment, de la valeur des titres détenus par le fonds. Purpose et le fonds n’ont aucun contrôle sur les facteurs qui influent sur la valeur des titres détenus par le fonds, notamment les facteurs qui touchent les marchés boursiers et obligataires en général, comme la conjoncture économique et politique générale, les fluctuations des taux d’intérêt et les facteurs propres à chaque titre constituant. Risque lié aux placements étrangers Un fonds pourrait investir dans des titres émis par des sociétés ou des gouvernements d’autres pays que le Canada. Un placement dans des titres étrangers peut être avantageux pour l’accroissement de vos possibilités de placement et de la diversification du portefeuille, mais des placements à l’étranger comportent des risques, dont les suivants : (a)



les sociétés situées à l’extérieur du Canada peuvent être assujetties à des règlements, des normes, des pratiques de communication de l’information et des exigences de divulgation qui diffèrent de ceux qui s’appliquent au Canada;



(b)



le système juridique de certains pays étrangers risque de ne pas protéger adéquatement les droits des épargnants;



(c)



une instabilité politique, sociale ou économique pourrait avoir une incidence sur la valeur des titres étrangers;



(d)



les gouvernements étrangers pourraient apporter des modifications importantes aux politiques fiscales, ce qui pourrait avoir une incidence sur la valeur des titres étrangers;



(e)



les gouvernements étrangers pourraient imposer des contrôles à la conversion de devises qui pourraient empêcher un fonds de retirer de l’argent du pays.



Le risque lié aux placements étrangers qui est associé à des titres d’émetteurs se trouvant dans des pays en voie de développement pourrait être plus important que celui qui est associé à des titres d’émetteurs se trouvant dans des pays développés puisque plusieurs pays en voie de développement ont tendance à être moins stables sur le plan politique, social et économique, risquent d’être davantage touchés par la corruption et pourraient disposer d’un marché moins liquide et d’une éthique et d’une réglementation moins bien encadrées. Risque lié à la liquidité des contrats à terme standardisés Les contrats à terme pourraient ne pas être liquides, et les opérations sur ces contrats sont souvent assorties de frais élevés. Les bourses de contrats à terme des États-Unis ont adopté des règlements qui limitent l’amplitude des fluctuations des prix des contrats à terme durant un jour de bourse donné. Ces limites sont généralement appelées « limites de la fluctuation quotidienne des prix » (daily price fluctuation limits), et le prix maximal ou minimal d’un contrat un jour donné par suite de l’imposition de ces limites est généralement appelé « prix plafond » (limit price). Une fois le prix plafond d’un contrat atteint, aucune opération ne peut être effectuée à un prix qui est supérieur ou inférieur au prix plafond, le cas échéant. L’imposition de prix plafonds ou la suspension des opérations pourraient se traduire par la vente d’un contrat à un prix ou à un moment désavantageux, ou encore empêcher la conclusion - 10 -



d’opérations sur le contrat. Une telle situation pourrait avoir une incidence défavorable sur la valeur liquidative par part d’un fonds, ainsi que la capacité d’un fonds à répondre aux demandes d’achat, d’échange et de rachat. Risque lié aux marges des contrats à terme standardisés Un fonds pourrait investir dans des contrats à terme sur marchandises. En règle générale, les prix des contrats à terme sont extrêmement volatils. En raison des dépôts de garantie peu élevés qu’exigent normalement les opérations sur contrats à terme, un compte d’opérations sur contrats à terme comporte souvent un degré extrêmement élevé d’endettement. Par conséquent, une fluctuation relativement légère des prix d’un contrat à terme peut entraîner d’importantes pertes. Tout comme dans le cas d’autres placements par emprunt, tout achat ou toute vente d’un contrat à terme pourra entraîner des pertes excédant le montant investi. Les actifs d’un fonds déposés en garantie auprès d’un négociant-commissaire en contrats à terme risquent, si celui-ci déclare faillite, de servir à régler les réclamations d’autres créanciers du négociant-commissaire que le fonds, y compris d’autres clients du négociant-commissaire. Aux termes des lois sur la protection des épargnants du Canada, les actifs des clients détenus par un négociant-commissionnaire en contrats à terme insolvable peuvent être divisés au prorata entre les clients de celui-ci. Risque lié aux taux d’intérêt La valeur des placements d’un fonds dans des titres à revenu fixe (ou des titres d’emprunt) augmentera et diminuera en fonction de la fluctuation des taux d’intérêt. Si les taux d’intérêt diminuent, la valeur d’un titre à revenu fixe existant augmentera. Si les taux d’intérêt augmentent, la valeur d’un titre à revenu fixe existant diminuera. La valeur des titres à revenu fixe qui versent des intérêts selon un taux variable est généralement moins touchée par la fluctuation des taux d’intérêt. Risque lié à la liquidité Un actif liquide se négocie sur un marché organisé, comme une bourse de valeurs, qui publie le cours de l’actif. Le recours à un marché organisé signifie qu’il pourrait être possible de convertir l’actif en espèces selon le cours publié ou près de celui-ci ou selon le prix utilisé pour calculer la valeur liquidative d’un fonds. Un actif est considéré comme non liquide s’il est plus difficile de le convertir en placement liquide comme des espèces. Les titres d’une société pourraient être illiquides si la société n’est pas bien connue, si elle compte peu d’actions en circulation, si elle compte peu d’acheteurs potentiels ou si ses actions ne peuvent pas être revendues en raison d’une promesse ou d’une entente. De plus, dans les marchés très volatils, les titres, surtout les titres d’emprunt, qui étaient considérés comme liquides pourraient devenir non liquides soudainement sans avertissement. La valeur des placements d’un fonds dans des titres illiquides pourrait fluctuer de façon importante, puisque le fonds risque de ne pas pouvoir vendre les titres à la valeur que nous utilisons pour calculer la valeur liquidative du fonds. Des restrictions s’appliquent à la quantité de titres illiquides qu’un fonds peut détenir. Risque lié aux catégories multiples Un fonds pourrait offrir plus d’une catégorie de parts. Chaque catégorie d’un fonds est assortie de frais que le fonds comptabilise de façon distincte. Si un fonds n’est pas en mesure d’acquitter les frais d’une - 11 -



catégorie au moyen de sa quote-part des actifs de cette catégorie, le fonds devra acquitter ces frais au moyen de la quote-part d’actifs attribués à d’autres catégories, ce qui diminuerait le rendement sur le placement de ces autres catégories. La raison en est qu’un fonds, en tant qu’entité, est juridiquement responsable de l’ensemble des obligations financières associées à toutes ses catégories. Risque lié à la dépendance envers le gestionnaire et le sous-conseiller en valeurs Les porteurs de parts dépendront de la capacité du gestionnaire et du sous-conseiller en valeurs, le cas échéant, à gérer efficacement un fonds conformément à ses objectifs de placement et à ses stratégies de placement. Rien ne garantit que les personnes qui sont principalement responsables de l’administration et de la gestion du portefeuille des fonds demeureront à l’emploi du gestionnaire ou du sous-conseiller, le cas échéant. Risque de perte Aucune entité ne garantit un placement dans le fonds. À la différence des comptes bancaires ou des certificats de placement garanti, un placement dans les fonds n’est pas garanti par la Société d’assurancedépôts du Canada ni quelque autre organisme d’assurance-dépôts gouvernemental. Risque lié au prêt de titres Un fonds pourrait conclure des opérations de prêt de titres afin de dégager un revenu additionnel. Certains risques se rattachent aux opérations de prêt de titres. Au fil du temps, la valeur des titres prêtés dans le cadre d’une opération de prêt de titres pourrait excéder la valeur des espèces ou de la garantie détenues par un fonds. Si le tiers manque à son obligation de rembourser les titres d’un fonds, les espèces ou la garantie pourraient s’avérer insuffisantes pour permettre au fonds d’acheter des titres de remplacement, et le fonds pourrait subir une perte découlant de cet écart. Afin de réduire ces risques, l’autre partie doit fournir une garantie qui équivaut au moins à 102 % de la valeur des titres prêtés du fonds et qui est permise par le Règlement 81-102. La valeur de la garantie fait l’objet d’un suivi quotidien, et la garantie sera rajustée en conséquence par l’agent de prêt de titres du fonds. Risque lié aux ventes à découvert Un fonds peut effectuer un nombre limité de ventes à découvert. Une « vente à découvert » se produit lorsqu’un fonds emprunte des titres d’un prêteur et les revend sur le marché libre. À une date ultérieure, le même nombre de titres sont rachetés par le fonds et remis au prêteur. Entre-temps, le produit tiré de la première vente est déposé auprès du prêteur et le fonds lui verse des intérêts. Dans le cas où il y a une baisse de la valeur des titres entre le moment auquel le fonds emprunte les titres et celui où il les rachète et les remet au prêteur, le fonds fait un profit correspondant à la différence (déduction faite de l’intérêt que le fonds est tenu de verser au prêteur). La vente à découvert comporte certains risques. Rien ne garantit que la baisse de valeur des titres pendant la durée de la vente à découvert suffira à couvrir les intérêts payables et à procurer un rendement au fonds, et la valeur des titres vendus à découvert pourrait plutôt augmenter. Le fonds pourrait également avoir de la difficulté à racheter les titres empruntés et à les remettre au prêteur s’il n’existe pas un marché liquide pour ces titres. Le prêteur des titres pourrait également faire faillite, entraînant ainsi la perte par le fonds des biens qu’il a donnés en garantie au prêteur. Chaque fonds qui se livre à une vente à découvert respectera les contrôles et les limites établis aux fins de contrebalancer ces risques en ne vendant à découvert que les titres de grands émetteurs et pour lesquels titres l’on s’attend à ce qu’un marché liquide existe au moment voulu et en limitant le montant de l’exposition aux ventes à découvert. De plus, le fonds ne déposera des garanties qu’auprès de prêteurs répondant à certains critères de solvabilité et que dans la mesure de certaines limites.
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Risque lié à la fiscalité Rien ne garantit que les règles fiscales applicables au fonds aux termes de la LIR ou de régimes fiscaux étrangers ou de l’administration de ceux-ci ne seront pas modifiées d’une manière qui pourrait être défavorable pour le fonds ou les porteurs de parts. Si un fonds n’est pas admissible à titre de « fiducie de fonds commun de placement » en vertu de la LIR ou s’il cesse de l’être, les incidences fiscales décrites à la rubrique « Incidences fiscales pour les épargnants » pourraient être, à certains égards, considérablement différentes et adverses. La LIR comporte des règles relatives à la restriction des pertes qui s’appliquent aux fiducies comme le fonds. Ces règles relatives à la restriction des pertes s’appliquent généralement en tout temps lorsqu’une personne, conjointement avec d’autres personnes auxquelles elle est affiliée, au sens de la LIR, ou un groupe de personnes agissant de concert, acquiert des parts d’un fonds d’une juste valeur marchande supérieure à 50 % de la juste valeur marchande de toutes les parts du fonds. Le cas échéant, le fonds aura une fin d'année d'imposition réputée, et le revenu et les gains en capital réalisés non distribués (déduction faite des pertes applicables) devront être versés à tous les porteurs de parts du fonds à titre de distribution sur leurs parts (ou l’impôt applicable versé par le fonds à l’égard de cette année), auquel cas des distributions sur les parts sous la forme de parts (qui seront automatiquement consolidées) ou d’espèces pourraient être déclarées et versées aux porteurs de parts. De plus, les pertes en capital accumulées et certaines autres pertes subies du fonds pourraient ne pas être utilisées par le fonds au cours des années futures. Compte tenu de la façon dont les parts sont distribuées, il y aura ou pourrait avoir des circonstances selon lesquelles il sera impossible de contrôler ou de déterminer si le fonds est devenu assujetti aux règles relatives aux faits liés à la restriction de pertes. Ainsi, rien ne garantit que le fonds n’a pas été ou ne sera pas assujetti aux règles relatives aux faits liés à la restriction de pertes, et rien ne garantit le moment où ces distributions seront versées ni les personnes à qui elles seront versées. De plus, rien ne garantit que le fonds ne sera pas tenu de payer de l’impôt sur ce revenu et ces gains en capital imposables non distribués. Un allègement de l’application des règles relatives aux faits liés à la restriction de pertes est possible pour une fiducie qui est admissible à titre de « fiducie de fonds commun de placement » en vertu de la LIR et qui répond aux exigences de diversification de l’actif. Certaines règles fiscales s’appliquent aux placements directs et indirects effectués par des résidents canadiens dans des fiducies non résidentes (les « règles fiscales sur les fiducies non résidentes »). On ne prévoit pas que les règles fiscales sur les fiducies non résidentes s’appliqueront aux placements, s’il en est, effectués par un fonds dans des fonds non résidents qui sont des fiducies. Toutefois, rien ne garantit qu’il en sera ainsi.
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MODALITÉS D’ORGANISATION ET DE GESTION DES FONDS La présente rubrique présente les entreprises participant à la gestion des fonds ou leur fournissant des services. Gestionnaire : Purpose Investments Inc. 130 Adelaide Street West Suite 1700 P.O. Box 83 Toronto (Ontario) M5H 3P5



Purpose est le gestionnaire, le gestionnaire de portefeuille et le promoteur des fonds. Purpose gère les activités quotidiennes et l’exploitation des fonds et fournit tous les services généraux en matière de gestion et d’administration.



Fiduciaire : Purpose Investments Inc. Toronto (Ontario)



Le fiduciaire détient le titre réel des biens détenus par chaque fonds pour le compte des porteurs de titres du fonds.



Conseiller en valeurs : Purpose Investments Inc. Toronto (Ontario)



Le conseiller en valeurs assume la responsabilité du portefeuille de placements du fonds. Le conseiller en valeurs recherche, choisit, achète et vend les titres composant le portefeuille du fonds et prend toutes les décisions de placement concernant ces titres. Le conseiller en valeurs est responsable de toute perte qui découle du défaut de sa part : (i) d’exercer les pouvoirs et de remplir les fonctions de sa charge honnêtement, de bonne foi et dans l’intérêt du fonds ou (ii) d’agir avec le soin, la diligence et la compétence dont ferait preuve une personne raisonnablement prudente en pareilles circonstances.



Sous-conseillers en valeurs : Corporation Canaccord Genuity Toronto (Ontario)



Purpose a retenu les services de chaque sous-conseiller en valeurs afin que ceux-ci lui prodiguent des conseils en matière de placement à l’égard des fonds. Corporation Canaccord Genuity fournit des conseils en matière de placement à Purpose à l’égard du Fonds de base PK. Gestion d’actifs FNB Capital Inc. fournit des conseils en matière de placement à Purpose à l’égard du Fonds FNB diversifié mondial Purpose.



Gestion d’actifs FNB Capital Inc. Montréal (Québec)



Placeur principal : Corporation Canaccord Genuity Toronto (Ontario)



Corporation Canaccord Genuity est le placeur principal du Fonds de base PK. Le placeur principal organise le placement des parts du Fonds de base PK.



Dépositaire : Compagnie Trust CIBC Mellon Toronto (Ontario)



Le dépositaire détient l’actif des fonds.
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Agent des transferts et agent chargé de la tenue des registres des parts d’un OPC : Société de services de titres mondiaux CIBC Mellon Toronto (Ontario)



La Société de services de titres mondiaux CIBC Mellon, à ses bureaux principaux de Toronto (Ontario), agit à titre d’agent des transferts et agent chargé de la tenue des registres à l’égard des parts. Le registre des parts des fonds est conservé à Toronto.



Auditeur : Ernst & Young s.r.l./S.E.N.C.R.L Toronto (Ontario)



Les auditeurs, Ernst & Young s.r.l./S.E.N.C.R.L, comptables professionnels agréés, experts-comptables autorisés, effectuent l’audit annuel des états financiers des fonds afin d’établir s’ils présentent fidèlement, à tous égards importants, la situation financière, les résultats d’exploitation et les changements de l’actif net des fonds conformément aux principes comptables généralement reconnus applicables. Ernst & Young s.r.l./S.E.N.C.R.L est indépendante des fonds, conformément aux règles de déontologie des comptables professionnels agréés de l’Ontario.



Agent de prêt de titres : Compagnie Trust CIBC Mellon Toronto (Ontario)



L’agent de prêt de titres agit pour le compte des fonds dans le cadre de l’administration des opérations de prêt, de mise en pension et de prise en pension de titres conclues par ceux-ci.



Comité d’examen indépendant :



En vertu des lois canadiennes sur les valeurs mobilières, les fonds doivent disposer d’un comité d’examen indépendant. Purpose reçoit les conseils d’un comité d’examen indépendant (le « CEI ») composé de trois personnes, dont chacun est indépendant de Purpose, des fonds et des entités liés à Purpose. Dans le cadre de ses fonctions, le CEI examine les questions de conflit d’intérêts concernant Purpose et les fonds et donne son avis sur celles-ci. Le CEI conseille également Purpose sur d’autres questions concernant la gestion des fonds. Le CEI prépare, au moins une fois par année, un rapport destiné aux porteurs de titres portant sur ses activités. On peut consulter ce rapport gratuitement sur le site Web de Purpose à www.purposeinvest.com ou en communiquant avec Purpose par courriel à [email protected]. Vous trouverez des renseignements supplémentaires sur le CEI, y compris les noms des membres, dans la notice annuelle des fonds.



Placements dans les fonds sous-jacents Les fonds peuvent investir dans des fonds sous-jacents, sous réserve de certaines conditions. Purpose, à titre de gestionnaire, n’exercera pas le droit de vote rattaché aux titres des fonds sous-jacents si les fonds sous-jacents sont gérés par Purpose ou un membre de son groupe ou confiera les droits de vote directement aux porteurs de titres de ces fonds. Purpose peut, dans certaines circonstances, choisir de ne pas procéder à un tel transfert des droits de vote en raison de la complexité d’une telle opération ou des coûts qui en découlent.
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ACHATS, SUBSTITUTIONS ET RACHATS Vous pouvez acheter ou vendre des parts du fonds par l’entremise d’un conseiller financier qualifié ou d’un courtier. Dans le cas du Fonds de base PK, les parts sont vendues par l’intermédiaire de son placeur principal. La vente peut être également appelée un « rachat ». Que vous achetiez ou vendiez des parts d’un fonds directement auprès du fonds, l’opération est fondée sur le prix de la part. Le prix par part est appelé « valeur liquidative» par part. Se reporter à la rubrique « Achats, substitutions et rachats ‒ Comment les titres du fonds sont évalués » à la page 16. Comment les titres du fonds sont évalués Les parts d’un fonds peuvent être divisées en plusieurs catégories. Chaque catégorie se compose de parts de valeur égale. Lorsque vous investissez dans le fonds, ce sont en fait des parts d’une catégorie particulière du fonds que vous achetez. Toutes les opérations sont exécutées en fonction de la valeur liquidative par part de la catégorie (« valeur unitaire »). Nous calculons habituellement la valeur unitaire de chaque catégorie d’un fonds chaque jour ouvrable ou, dans certains cas, à tout autre moment. La valeur liquidative par part peut varier quotidiennement. La valeur unitaire correspond au prix auquel les parts sont achetées et rachetées (y compris par suite du réinvestissement des distributions). Le prix d’émission ou de rachat des parts correspond à la valeur unitaire applicable établie après la réception de la demande d’achat ou de rachat. La valeur liquidative de chaque catégorie d’un fonds est calculée de la façon suivante : (a)



D’abord, nous établissons la juste valeur de tous les placements et des autres éléments d’actif attribués à une catégorie.



(b)



Ensuite, nous soustrayons les éléments de passif attribués à cette catégorie au moyen de la juste valeur de cette catégorie. La différence entre la juste valeur et le passif, exprimée en dollars canadiens, au taux de change en vigueur à cette date, d’une catégorie correspond à la valeur de l’actif net de cette catégorie.



(c)



Enfin, nous divisons la valeur de l’actif net de la catégorie par le nombre total de parts de la catégorie détenues par les épargnants et obtenons alors la valeur liquidative par part de la catégorie.



(d)



Dans le cas des parts libellées en dollars américains, nous calculons la valeur liquidative en dollars canadiens et la convertissons en dollars américains au moyen du taux de change en alors vigueur. Se reporter à la rubrique « Services facultatifs – Option de souscription en dollars américains » à la page 24 pour de plus amples renseignements.



Pour connaître la valeur de votre placement dans un fonds, multipliez la valeur liquidative par part par le nombre de parts que vous détenez. Bien que les achats et les rachats de parts soient inscrits par catégorie, les actifs attribuables à toutes les catégories d’un fonds sont regroupés pour créer un fonds à des fins de placement. Chaque catégorie paie sa quote-part des frais du fonds en plus de ses frais de gestion. La différence au chapitre des frais du fonds et des frais de gestion entre chaque catégorie signifie que chaque catégorie présente une valeur liquidative par part différente.
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Vous pouvez obtenir la valeur liquidative des catégories respectives d’un fonds sur le site Web de Purpose à www.purposeinvest.com ou en appelant au 1-877-789-1517. Comment acheter et faire racheter des parts Généralités Aucune part d’un fonds ne sera émise à moins que des souscriptions d’une valeur totale d’au moins 500 000 $ ne soient reçues et acceptées par le fonds d’épargnants autres que le gestionnaire, le conseiller en valeurs, le promoteur ou le commanditaire du fonds ou leurs partenaires, administrateurs, dirigeants ou porteurs de titres respectifs. Émission de parts Parts de catégorie A Les parts de catégorie A sont offertes à tous les épargnants par l’entremise de courtiers autorisés. Les parts de catégorie A souscrites en dollars canadiens sont libellées en dollars canadiens, et les parts de catégorie A souscrites en dollars américains sont libellées en dollars américains. Parts de catégorie F Les parts de catégorie F sont offertes aux épargnants qui ont des comptes à commission auprès de leur conseiller financier ou de leur courtier. Plutôt que de verser des frais d’acquisition, les épargnants qui achètent des parts de catégorie F paient des frais à leur conseiller financier ou à leur courtier en contrepartie de services-conseils en placement et d’autres services. Le gestionnaire ne verse aucune commission à un courtier ou à un placeur principal à l’égard des parts de catégorie F, ce qui permet au gestionnaire de réduire les frais de gestion. Les parts de catégorie F souscrites en dollars canadiens sont libellées en dollars canadiens, et les parts de catégorie F souscrites en dollars américains sont libellées en dollars américains. Si un porteur de parts cesse d’être admissible à la détention de parts de catégorie F, le gestionnaire peut échanger les parts de catégorie F du porteur de parts contre des parts de catégorie A du même fonds après avoir avisé le porteur de parts cinq jours à l’avance, à moins que le porteur de parts avise le gestionnaire pendant la période d’avis et que le gestionnaire accepte que le porteur de parts soit de nouveau admissible à la détention de parts de catégorie F. Les porteurs de parts pourraient devoir verser une commission de vente à leur courtier pour une telle substitution. Placement initial Afin d’effectuer un placement dans les parts d’un fonds, vous devez investir un montant minimal et conserver un solde minimal d’au moins 5 000 $ dans le fonds. Chaque placement supplémentaire, achat préautorisé et rachat de parts doit correspondre au moins à 100 $. Se reporter à la rubrique « Services facultatifs » à la page 22. Si le solde de votre compte tombe sous le solde minimum exigé pour un fonds ou si vous devenez autrement inadmissible à la détention des parts, nous pouvons racheter vos parts du fonds. Si un porteur de parts est ou devient un citoyen ou un résident des États-Unis ou un résident d’un autre pays, nous pouvons l’obliger à faire racheter ses parts si sa participation risque de donner lieu à des incidences défavorables sur le plan réglementaire ou fiscal pour un fonds ou d’autres porteurs de parts d’un fonds. Nous pourrions racheter vos parts d’un fonds si nous y sommes autorisés ou si nous sommes tenus de le faire, notamment dans le cadre de la dissolution du fonds, conformément aux lois applicables. Si nous - 17 -



rachetons vos parts, l’effet sera le même que si vous aviez entrepris l’opération vous-même. Dans le cas de rachats touchant des comptes non enregistrés, le produit du rachat pourra vous être remis; dans le cas de rachats touchant des régimes enregistrés, le produit du rachat pourra être viré à un compte d’épargne enregistré qui fait partie du régime. Nous ne vous aviserons pas et nous n’aviserons pas votre courtier avant de prendre une mesure quelconque. La succursale, le représentant par téléphone ou le placeur principal applicable doit nous transmettre l’ordre d’achat ou de rachat des parts d’un fonds le jour même de sa réception avant 16 h (heure de Toronto) ou une autre heure indiquée sur le site Web du fonds (l’« heure de tombée pour la réception de l’ordre »), et prendre en charge les frais connexes pour que nous puissions la traiter. Si vous transmettez votre ordre à un conseiller financier, celui-ci nous le transmettra. Si nous recevons votre ordre avant l’heure de tombée pour la réception des ordres, celui-ci sera traité en fonction de la valeur liquidative par part alors en vigueur. Si nous recevons votre ordre après l’heure limite pour la réception des ordres, celui-ci sera traité en fonction de la valeur liquidative par part en vigueur le jour ouvrable suivant. Si le gestionnaire décide de calculer la valeur liquidative par part à un autre moment qu’après l’heure d’évaluation habituelle, la valeur liquidative par part versée ou reçue sera calculée en fonction de ce moment. Tous les ordres sont traités dans les deux jours ouvrables suivants. Vous trouverez d’autres renseignements sur l’achat et le rachat des parts dans la notice annuelle des fonds. Un courtier peut devancer une heure de tombée. Veuillez consulter votre conseiller financier pour obtenir de plus amples renseignements. Vous devez payer vos parts au moment de leur achat. Les parts d’un fonds pourraient, à notre discrétion, être payées par la remise de titres au fonds plutôt qu’en espèces si (i) le fonds est autorisé à acheter ces titres, (ii) les titres sont acceptables pour nous et conformes aux objectifs de placement du fonds et (iii) la valeur des titres est au moins égale au prix d’émission des parts, qui est déterminé comme si les titres constituaient des actifs du portefeuille du fonds. Si nous ne recevons pas le paiement intégral, nous annulerons votre ordre et rachèterons les parts. Si le prix de rachat des parts est supérieur à leur valeur au moment de leur émission, la différence sera versée au fonds. Si le prix de rachat des parts est inférieur à leur valeur au moment de leur émission, nous verserons la différence au fonds et recouvrerons auprès de votre courtier ce montant, ainsi que les frais afférents. Le courtier pourrait, par conséquent, exiger que vous lui remboursiez le montant versé s’il subit une perte. Nous avons le droit de refuser tout ordre d’achat de parts. Nous devons toutefois le faire dans un délai d’un jour ouvrable à compter du moment où nous recevons l’ordre. Si nous refusons votre ordre d’achat, nous vous rembourserons immédiatement les sommes que nous avons reçues avec votre ordre. Opérations à court terme La plupart des fonds communs de placement sont considérés comme des placements à long terme. Ainsi, nous tentons de dissuader les épargnants de souscrire ou de faire racheter des parts trop souvent. Certains épargnants pourraient tenter de négocier des parts fréquemment afin de tirer profit des différences entre la valeur des parts et la valeur des titres sous-jacents (la « synchronisation du marché »). Les négociations fréquentes visant notamment à synchroniser le marché pourraient diminuer la valeur d’un fonds au détriment des autres porteurs de parts du fonds. Les opérations à court terme trop fréquentes peuvent également réduire le rendement d’un fonds puisque le fonds pourrait être obligé de détenir des liquidités additionnelles pour verser le produit des rachats ou vendre des avoirs du portefeuille, donnant ainsi lieu à des coûts de négociation additionnels. - 18 -



Selon les circonstances, Purpose aura recours à une combinaison de mesures préventives et de détection pour décourager et repérer les opérations trop fréquentes à court terme dans les fonds, dont les suivantes : (a)



imposition de frais d’opérations à court terme;



(b)



surveillance des activités de négociation et refus de négociation.



Si vous demandez le rachat de parts d’un fonds dans les 30 jours suivant leur souscription, nous pourrons imposer des frais d’opérations à court terme pour le compte du fonds si nous déterminons que l’opération constitue une opération de synchronisation du marché (market timing) ou une opération à court terme trop fréquente. Se reporter à la rubrique « Frais – frais payables directement par vous » à la page 26. Aucuns frais à court terme ne sont exigés pour les rachats de titres d’un fonds effectués dans le cadre d’un régime de retraits automatiques ni pour les rachats effectués lorsqu’un épargnant omet de respecter l’exigence de solde minimum du fonds. Se reporter à la rubrique « Achats, substitutions et rachats » à la page 16. Les frais seront payés directement au fonds applicable et visent à contrer les opérations trop fréquentes et à contrebalancer les coûts connexes. Pour savoir si les frais s’appliquent, les parts qui seront rachetées en premier seront celles qui auront été détenues depuis le plus longtemps. Les frais ne s’appliquent pas dans certains cas, dont les suivants : (a)



les régimes de retraits préautorisés à l’avance ou systématiques;



(b)



les rachats de parts ou de parts souscrites au moyen d’un réinvestissement de distributions;



(c)



les rachats effectués par Purpose ou par le fonds si Purpose a établi des exigences relatives aux avis de rachat.



Nous surveillons régulièrement les opérations effectuées dans les fonds. Nous avons établi des critères pour le fonds que nous appliquons de façon juste et uniforme en vue d’enrayer les activités de négociation que nous jugeons potentiellement nuisibles aux porteurs de parts à long terme. Nous pouvons limiter ou refuser un ordre d’achat sans préavis, y compris les opérations acceptées par votre conseiller financier. De façon générale, vos opérations pourraient être considérées comme étant trop fréquentes si vous vendez vos parts plus d’une fois dans les 30 jours suivant leur achat. Dans le cadre de l’exercice de notre droit de refuser un ordre d’achat, nous pouvons considérer les activités de négociation effectuées dans plusieurs comptes à propriétaire sous contrôle ou influence communs comme étant des opérations effectuées dans un seul compte. Purpose établira, à son gré, si vos opérations sont considérées comme étant trop fréquentes. Achats Chaque fonds peut offrir un nombre illimité de catégories de parts et émettre un nombre illimité de parts de chaque catégorie. Chaque catégorie de parts est conçue pour différents types d’épargnants. Les sommes que vous et d’autres épargnants versez pour souscrire des parts d’une catégorie font l’objet d’un suivi par catégorie dans les registres administratifs du fonds. Toutefois, l’actif de l’ensemble des catégories d’un fonds est regroupé afin de créer un portefeuille aux fins de placement.
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Lorsque vous souscrivez des parts de catégorie A, vous pourriez devoir payer des frais. Vous et votre courtier devez négocier ces frais, lesquels peuvent atteindre 5 % du coût des parts de catégorie A, et vous devez les payer à votre courtier à l’achat des parts. Purpose ne participe pas à l’établissement, à la collecte ni au paiement des frais négociés directement avec votre courtier. À l’achat de parts, le prix que vous payez correspond à la valeur liquidative par part. Nous pouvons plafonner la taille d’un fonds en limitant les nouvelles souscriptions. Nous continuerons d’effectuer des rachats et le calcul de la valeur liquidative du fonds. Nous pouvons à tout moment décider de recommencer à accepter de nouvelles demandes de souscription de parts du fonds. Substitutions Vous pouvez remplacer votre placement dans des parts d’un fonds par un placement dans un autre fonds. Une substitution constitue un rachat de parts du fonds que vous détenez et un achat de parts du nouveau fonds. Aux fins de l’impôt, il s’agit d’une disposition. Par ailleurs, vous ne pouvez pas substituer des parts d’une catégorie à des parts d’une autre catégorie à l’intérieur du même fonds à moins que vous ne satisfassiez aux critères de la nouvelle catégorie. Si vous remplacez vos parts d’une catégorie donnée par des parts d’une autre catégorie du même fonds ou si vous changez le type de compte dans lequel vous détenez vos parts (par exemple, d’un compte de placement à un compte de REER), votre courtier ou votre conseiller financier pourrait vous imputer des frais pouvant atteindre 2 % du montant faisant l’objet de la substitution. Vous devez négocier les frais avec votre conseiller. Si vous remplacez des parts d’un fonds par des parts d’un autre fonds, votre courtier ou votre conseiller financier pourrait vous imputer des frais pouvant atteindre 2 % du montant faisant l’objet de la substitution. De façon générale, votre courtier peut recevoir des frais d’échange ou une commission dans le cadre de votre échange, mais pas les deux. Une substitution de parts d’un fonds à des parts d’un autre fonds (ou inversement) est effectuée en faisant racheter les parts d’un fonds et en achetant les parts de l’autre fonds, et une telle substitution est réputée entraîner une disposition aux fins de l’impôt. En général, une substitution entre des catégories de parts du même fonds n’est pas réputée entraîner une disposition aux fins de l’impôt, sauf dans la mesure où des parts sont rachetées pour payer des frais de substitution. Pour des précisions, se reporter à la rubrique intitulée « Incidences fiscales pour les épargnants ». Tel qu’il est indiqué plus haut, si un porteur de parts cesse d’être admissible à la détention de parts de catégorie F, le gestionnaire peut remplacer les parts de catégorie F du porteur de parts par des parts de catégorie A du même fonds après avoir donné au porteur de parts un préavis de cinq jours, à moins que le porteur de parts avise le gestionnaire au cours de la période d’avis et que le gestionnaire accepte que ce porteur de parts devienne à nouveau admissible à la détention de parts de catégorie F. Les porteurs de parts peuvent se voir imputer une commission de vente au titre de la substitution faite par leur courtier. Rachats Vous pouvez vendre une partie ou la totalité de vos parts en tout temps. Cette opération s’appelle un rachat. Les rachats doivent respecter certains montants minimums. Votre courtier doit envoyer votre demande de rachat le même jour qu’il la reçoit. Votre courtier doit prendre en charge tous les frais connexes. Les demandes de rachat d’actions d’un fonds sont traitées selon l’ordre de leur réception. Nous ne traiterons pas les demandes de rachat portant une date ultérieure ou un prix donné. Une demande de rachat reçue par le Purpose avant 16 h (heure de Toronto) ou toute heure de tombée qu’elle aura précisée à une date d’évaluation sera fixée à la valeur liquidative par part alors en vigueur. Une demande de rachat reçue par Purpose après 16 h (heure de Toronto) ou toute heure de tombée qu’elle - 20 -



aura précisée à une date d’évaluation sera fixée à la date d’évaluation suivante. Si Purpose décide de calculer la valeur liquidative par part à un autre moment qu’après l’heure d’évaluation habituelle, la valeur liquidative par part obtenue sera déterminée en fonction de ce moment. Veuillez prendre note qu’un courtier pourrait devancer l’heure de tombée. Le montant minimal d’une demande de rachat de parts est de 100 $ (sauf si le solde du compte est inférieur à 100 $). Dans les deux jours ouvrables qui suivent chaque date d’évaluation, nous verserons à chaque porteur de parts qui a demandé un rachat un montant égal à la valeur des parts, déterminée à la date d’évaluation. Les paiements seront considérés avoir été faits dès le dépôt du produit du rachat dans le compte bancaire du porteur de parts ou la mise à la poste d’un chèque dans une enveloppe affranchie adressée au porteur de parts, à moins que le chèque ne soit refusé. Votre demande de rachat ne sera pas traitée avant que le courtier pertinent n’ait reçu tous les documents. Votre conseiller financier vous informera des documents dont il a besoin. Votre courtier doit fournir tous les documents requis dans les dix jours ouvrables suivant la date de traitement de votre demande de rachat. Sinon, nous rachèterons les parts pour vous. Si le coût de rachat des parts d’un fonds est inférieur au produit du rachat, le fonds conservera la différence. Si le coût de rachat des parts est supérieur au produit du rachat, le courtier devra payer la différence et les frais connexes. Le courtier pourrait exiger que vous remboursiez le montant versé s’il subit une perte. Si vous faites racheter des parts, nous vous enverrons un chèque par la poste ou déposerons le produit du rachat dans votre compte bancaire tenu à une institution financière quelconque, selon vos instructions. Si vous êtes titulaire d’un compte non enregistré, vous avez l’obligation de comptabiliser et de déclarer à l’Agence du revenu du Canada les gains en capital que vous réalisez ou les pertes en capital que vous subissez par suite du rachat de parts. Si vous détenez vos parts dans le cadre d’un régime enregistré, une retenue d’impôt peut s’appliquer si vous retirez de l’argent du régime. Circonstances où vous ne serez peut-être pas autorisé à faire racheter vos parts Dans des circonstances extraordinaires, il se pourrait que vous ne soyez pas autorisé à faire racheter vos parts d’un fonds. Nous pourrons suspendre votre droit de rachat si : (a)



les opérations normales sont suspendues à une bourse ou sur un marché où se négocient ou sont cotés des titres représentant plus de 50 % de l’actif du fonds;



(b)



si les autorités canadiennes en valeurs mobilières nous autorisent à interrompre temporairement le rachat de parts.



Porteurs de titres non résidents Les propriétaires véritables de la majorité des parts d’un fonds ne peuvent à aucun moment être i) des non-résidents du Canada, ii) des sociétés de personnes qui ne sont pas des sociétés de personnes canadiennes ou iii) une combinaison de non-résidents du Canada et de ces sociétés de personnes (au sens donné à ces termes dans la LIR). Le gestionnaire peut exiger une déclaration à l’égard du territoire de résidence d’un propriétaire véritable de parts et, s’il s’agit d’une société de personnes, à l’égard de son statut de « société de personnes canadienne ». Si le gestionnaire apprend, après avoir pris connaissance des déclarations visant la propriété effective ou autrement, que les propriétaires véritables de 40 % des parts d’un fonds alors en circulation sont, ou pourraient être, des non-résidents et(ou) des sociétés de personnes qui ne sont pas des sociétés de personnes canadiennes, ou encore si cette situation est imminente, il peut faire une annonce publique de cette situation. Si le gestionnaire détermine que les - 21 -



propriétaires véritables de plus de 40 % de ces parts sont des non-résidents et(ou) des sociétés de personnes qui ne sont pas des sociétés de personnes canadiennes, il peut envoyer un avis à ces porteurs de parts et sociétés de personnes non résidentes, choisis dans l’ordre inverse de l’ordre d’acquisition ou de la façon qu’il peut juger équitable et réalisable, les enjoignant de vendre leurs parts ou une partie de celles-ci dans un délai d’au moins 30 jours. Si les porteurs de parts qui ont reçu l’avis en question n’ont pas vendu dans ce délai le nombre précisé de parts ni fourni au gestionnaire la preuve satisfaisante qu’ils ne sont pas des non-résidents ou des sociétés de personnes qui ne sont pas des sociétés de personnes canadiennes, le gestionnaire peut, pour le compte de ces porteurs de parts, vendre ces parts et, entre temps, suspendre les droits de vote et les droits aux distributions qui y sont rattachés. À compter de cette vente, les porteurs touchés cesseront d’être des porteurs véritables de parts, et leurs droits seront limités à la réception du produit net tiré de la vente de ces parts. Malgré ce qui précède, le gestionnaire peut décider de ne pas prendre les mesures énoncées plus haut si des conseillers juridiques l’ont avisé du fait que l’omission de prendre de telles mesures n’aura pas d’incidences défavorables sur le statut de fiducie de fonds commun de placement du fonds pertinent, aux fins de la LIR, ou encore, il peut prendre toute autre mesure qu’il juge nécessaire pour conserver le statut de fiducie de fonds commun de placement du fonds pertinent aux fins de cette loi. Obligations d’information internationales Chaque fonds est une « institution financière canadienne déclarante » aux fins de l’accord intergouvernemental intervenu entre le Canada et les États-Unis (l’« accord ») et la partie XVIII de la LIR et prévoit s’acquitter des obligations qui lui incombent en vertu des lois canadiennes aux fins des déclarations améliorées de renseignements à l’Agence du revenu du Canada (l’« ARC »). En raison de ce statut, certains porteurs de parts pourraient être appelés à fournir des renseignements au fonds ou à leur courtier inscrit à propos de leur citoyenneté ou de leur résidence et, le cas échéant, à fournir leur numéro d’identification fiscal fédéral américain (le « TIN ») ou encore des renseignements à propos de la personne ou des personnes détenant le contrôle, dans le cas de certaines entités. Si un porteur de parts ou une personne détenant le contrôle de certaines entités est identifié comme étant un contribuable des ÉtatsUnis (par exemple, un citoyen américain résidant au Canada) ou si un porteur de parts ne fournit pas les renseignements demandés, en vertu de l’accord et de la partie XVIII de la LIR, les renseignements au sujet des investissements du porteur de parts dans un fonds doivent être fournis à l’ARC, à moins que les investissements soient détenus dans un régime enregistré. L’ARC communiquera alors les renseignements à l’Internal Revenue Service des États-Unis, conformément aux dispositions de la Convention entre le Canada et les États-Unis d’Amérique en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune. La LIR comporte aussi des dispositions exigeant que des méthodes soient en place pour déceler les comptes détenus par des résidents de pays étrangers (autres que les États-Unis) ou par certaines entités, dont les « personnes détenant le contrôle » résident dans un pays étranger (autre que les États-Unis) et pour déclarer les renseignements requis à l'ARC. Ces renseignements sont ensuite échangés de manière réciproque et bilatérale avec les pays ayant conclu un accord bilatéral d’échange de renseignements avec le Canada dont les titulaires de compte ou les personnes détenant le contrôle sont résidents. Les porteurs de parts doivent fournir certains renseignements concernant leur placement dans un fonds aux fins de cet échange de renseignements, à moins qu’il s’agisse d’un placement détenu dans un régime enregistré. SERVICES FACULTATIFS Les services facultatifs offerts aux épargnants sont décrits dans cette partie.



- 22 -



Régime de réinvestissement des distributions Un fonds peut dégager un revenu de ses placements. Il peut également réaliser des gains en capital à la vente de placements à profit. Un fonds verse son revenu (déduction faite des frais) et ses gains en capital réalisés nets aux épargnants sous la forme de distributions et peut également leur verser des montants sous la forme de remboursement de capital. Nous appelons tous ces types de versements des distributions. Les distributions devant être versées à l’égard des parts sont automatiquement réinvesties dans des parts supplémentaires de la même catégorie. Les porteurs qui désirent recevoir des espèces à une date de clôture des registres aux fins de distributions particulières doivent consulter leur conseiller financier pour en connaître les détails. Cotisations préautorisées en espèces Si vous désirez investir régulièrement dans des parts, vous pouvez recourir à notre régime de placements préautorisés pour que l’argent soit automatiquement retiré de votre compte bancaire périodiquement et investi dans les parts. Ce régime vous permet de profiter de la méthode d’achat périodique par sommes fixes. Voici comment fonctionne le régime : (a)



Les montants minimums du placement initial et des placements additionnels sont présentés à la rubrique « Achats, substitutions et rachats – Comment acheter et faire racheter des parts? ».



(b)



Vous devez avoir au moins 5 000 $ dans votre compte pour établir une cotisation préautorisée en espèces.



(c)



Vous pouvez investir une fois par semaine, toutes les deux semaines, deux fois par mois, une fois par mois, une fois par trimestre, deux fois par année ou une fois par année selon le type de compte que vous détenez. Pour en savoir plus, renseignez-vous auprès de votre conseiller financier.



(d)



Nous prélèverons automatiquement des sommes de votre compte bancaire tenu à toute institution financière en vue de la souscription de parts.



(e)



Nous mettrons fin à votre participation au régime s’il n’y a pas suffisamment de fonds dans votre compte bancaire pour honorer le paiement.



Vous pouvez choisir cette option lors de votre premier achat de parts ou à tout moment par la suite. Vous devez établir votre régime de placements préautorisés par l’entremise de votre conseiller financier. Nous exigeons un délai d’au moins cinq jours ouvrables pour établir un régime de placements préautorisés. Nous n’imposons pas de frais pour l’établissement de votre régime de placements préautorisés. Toutefois, votre placement initial doit correspondre au placement minimum initial requis, et vous devez effectuer les placements minimums additionnels requis. Vous pouvez modifier les directives concernant votre régime de placements préautorisés ou y mettre fin à tout moment si vous nous en informez au moins deux jours ouvrables à l’avance. Si vous demandez le rachat de toutes les parts qui se trouvent dans votre compte, nous mettrons fin à votre régime de placements préautorisés, sauf indication contraire de votre part.
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Les cotisations en espèces préautorisées sont également offertes dans le cadre de l’option de souscription en dollars américains. Régime de retraits automatiques Si vous désirez prélever régulièrement des sommes sur vos placements non enregistrés dans un fonds, vous pouvez établir un régime de retraits automatiques. Voici comment fonctionne le régime : (a)



Le solde de votre compte non enregistré doit être d’au moins 15 000 $ pour établir un régime de retraits automatiques.



(b)



Vous pouvez choisir de retirer une somme d’au moins 100 $ une fois par semaine, toutes les deux semaines, deux fois par mois, une fois par mois, une fois par trimestre, deux fois par année ou une fois par année selon le type de compte que vous détenez. Pour en savoir plus, renseignez-vous auprès de votre conseiller financier.



(c)



Nous déposerons l’argent directement dans votre compte bancaire.



(d)



Si vous décidez de mettre fin à votre régime de retraits automatiques et que votre solde est inférieur au solde minimum applicable, nous pourrons vous demander de porter le montant de votre investissement au niveau minimum ou de faire racheter le placement restant dans le fonds.



Nous devons disposer d’un délai d’au moins cinq jours ouvrables pour pouvoir établir un régime de retraits automatiques. Nous n’exigeons pas de frais pour ce régime. Toutefois, nous pourrions fixer un montant de retrait minimum. Vous pouvez modifier vos directives concernant le régime de retraits automatiques ou y mettre fin à tout moment dans la mesure où vous nous en avisez au moins deux jours ouvrables avant. La plupart des modifications doivent être effectuées par l’entremise de votre conseiller financier. N’oubliez pas que si les retraits que vous effectuez sont supérieurs à ce que votre investissement vous rapporte, vous réduirez et éventuellement épuiserez le montant de votre placement initial. Notez bien que les retraits effectués dans le cadre d’un régime de retraits automatiques sont comme des rachats. Vous avez l’obligation de comptabiliser et de déclarer à l’ARC les gains en capital que vous réalisez ou les pertes en capital que vous subissez à l’égard des parts ayant fait l’objet d’une disposition. Options d’achat en dollars Vous pouvez acheter des parts en dollars américains. Régimes enregistrés Les parts pourraient être souscrites dans le cadre de tout régime enregistré, sous réserve des règles fiscales portant sur les placements interdits. Se reporter à la rubrique « Incidences fiscales pour les épargnants – Parts détenues dans le cadre d’un régime enregistré » à la page 30. Les régimes enregistrés font l’objet d’un traitement spécial en vertu de la LIR. Le fait que vous ne payiez aucun impôt sur l'argent que vous gagnez dans le cadre de ces régimes tant que vous ne le retirez pas constitue un avantage important (exception faite des retraits d'un CELI et de certains retraits d’un REEE et d’un REEI). En outre, les cotisations à un REER sont déductibles de vos gains imposables jusqu’à
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concurrence de votre plafond de cotisation permis. Vous devriez consulter votre fiscaliste pour obtenir plus de détails sur les incidences fiscales des régimes enregistrés. FRAIS Le tableau suivant présente les frais que vous pourriez devoir payer, directement ou indirectement, si vous investissez dans un fonds. Le fonds pourrait devoir prendre en charge une partie de ces frais, que vous payez indirectement, car ces frais réduisent la valeur de votre placement dans le fonds. Frais payables par les fonds Frais de gestion



Purpose, en tant que gestionnaire des fonds, a droit à des frais de gestion de la part de chaque fonds. Les frais de gestion varient d’une catégorie de parts d’un fonds à une autre. Se reporter à la ligne « Frais de gestion » du tableau du détail du fonds de chaque fonds dans le présent prospectus simplifié pour de plus amples renseignements sur le pourcentage maximum des frais de gestion que vous devrez payer en tant qu’épargnant ayant investi dans les fonds. Purpose est le gestionnaire, le gestionnaire de portefeuille et le promoteur des fonds. Purpose gère les activités quotidiennes et l’exploitation des fonds et fournit tous les services généraux en matière de gestion et d’administration. Un fonds ne prendra pas en charge les frais de gestion ou d’administration qui, pour une personne raisonnable, constitueraient un dédoublement des frais que doivent assumer les fonds sous-jacents du fonds pour le même service. De plus, le fonds ne versera pas de frais d’acquisition ni de frais de rachat à l’acquisition ou au rachat de titres d’un fonds sous-jacent. Les frais de service que Purpose verse à votre courtier seront prélevés sur les frais de gestion qui doivent être versés à Purpose.



Remise sur les frais de gestion



Pour garantir l’efficacité et le caractère concurrentiel des frais de gestion, Purpose pourrait réduire les frais de gestion qu’assument certains porteurs de titres qui ont signé une entente avec Purpose. Purpose accordera la réduction sous forme d’une remise sur les frais de gestion directement au porteur de titres admissible. Sauf indication contraire, la remise sur les frais de gestion est réinvestie dans des parts. La décision, au gré de Purpose, d’accorder une remise sur les frais de gestion sera tributaire d’un certain nombre de facteurs, notamment l’importance du placement et la négociation d’une convention relative aux frais entre le porteur de titres et Purpose. Purpose se réserve le droit de mettre fin à la remise sur les frais de gestion ou de la modifier à tout moment.



Frais d’exploitation



Chaque fonds paie ses propres frais d’exploitation. Ce sont notamment les commissions de courtage, les taxes, les honoraires d’audit, les honoraires d’avocat, les frais de garde, la rémunération du registraire et de l’agent des transferts, la rémunération du fiduciaire et du dépositaire, les frais d’intérêt, les frais d’administration, les frais de participation des organismes de réglementation, les frais de service aux épargnants et les frais liés aux rapports financiers ou aux autres rapports destinés aux - 25 -



épargnants, ainsi qu’aux prospectus. Chaque fonds paie également les frais liés au CEI. La rémunération et les autres frais du CEI, ainsi que les autres frais liés à la conformité au Règlement 81-107, sont payés au pro rata par les fonds et les autres fonds d’investissement gérés par le gestionnaire ou les membres de son groupe pour lesquels le CEI agit à titre de comité d’examen indépendant. Ces frais comprennent la rémunération payable à chaque membre du CEI et les frais de déplacement engagés pour assister aux réunions du CEI. Chaque membre du CEI touche une provision annuelle de 5 000 $ ainsi qu’un jeton de présence aux réunions de 400 $ par fonds d’investissement et par réunion. Les autres frais payables par les fonds à l’égard du CEI comprennent les primes d’assurance, les frais juridiques et les frais engagés pour assister à des séminaires de formation. Ces rémunérations et ces frais sont répartis entre les fonds d’investissement qui sont des émetteurs assujettis et qui sont gérés par le gestionnaire d’une façon juste et raisonnable pour ces fonds. Les frais d’exploitation et les autres frais du fonds sont assujettis aux taxes applicables. La quote-part du fonds de la rémunération du CEI est indiquée dans les états financiers du fonds. Incidences de la TVH sur le RFG Un fonds est tenu de payer la TVH sur les frais de gestion et les frais d’administration qui lui sont facturés. En général, le taux de la TVH dépend du lieu de résidence des porteurs de titres d’un fonds à un moment donné. Les modifications des taux de la TVH actuels, les modifications apportées par les provinces qui imposent la TVH et les variations du lieu de résidence des porteurs de titres d’un fonds auront une incidence sur le ratio des frais de gestion du fonds d’une année à l’autre. Frais des fonds de fonds



Les fonds peuvent investir dans des fonds sous-jacents gérés par Purpose ou un membre de son groupe, ou encore par des tiers. Conformément aux lois applicables, nous ne pouvons pas imposer des frais de gestion aux fonds et aux fonds sous-jacents si, pour une personne raisonnable, cette situation donnait lieu à un dédoublement des frais pour les mêmes services. De plus, les fonds n’ont pas de frais d’acquisition ni de frais de rachat à payer à l’égard de leurs achats ou de leurs rachats de titres d’un fonds sous-jacents si le fonds sous-jacent est géré par Purpose ou un membre de son groupe.



Frais payables directement par vous Frais d’acquisition



Votre courtier, votre conseiller en valeurs ou votre conseiller financier peut vous imputer des frais d'acquisition, et vous devrez peut-être payer à votre courtier, au moment de l'achat, un montant pouvant aller jusqu'à 5 % du prix d'achat des parts de catégorie A que vous achetez. Nous déduisons les frais d’acquisition du montant que vous investissez et nous
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les versons à votre courtier à titre de commission. Frais de substitution



Si vous (i) remplacez vos parts d’un fonds par des parts d’un autre fonds, (ii) si vous remplacez vos parts d’une catégorie donnée par des parts d’une autre catégorie du même fonds ou (iii) si vous changez le type de compte dans lequel vous détenez vos parts, votre courtier ou votre conseiller financier pourrait vous imputer des frais pouvant atteindre 2 % du montant faisant l’objet de la substitution. De façon générale, votre courtier peut recevoir des frais d’échange ou une commission dans le cadre de votre échange, mais pas les deux.



Frais de rachat



Aucuns



Frais d’opérations à court terme



Si un porteur de parts d’un fonds demande le rachat de parts du fonds dans les 30 jours suivant leur souscription, le gestionnaire pourrait exiger des frais d’opérations à court terme pour le compte du fonds pouvant aller jusqu’à 2 % de la valeur des parts s’il juge que l’opération correspond à une opération de synchronisation du marché ou à un abus d’opérations à court terme. Aucuns frais à court terme ne sont exigés pour les rachats effectués dans le cadre d’un régime de retraits automatiques ni pour les rachats effectués lorsqu’un épargnant omet de respecter l’exigence de solde minimum du fonds. Se reporter à la rubrique « Achats, substitutions et rachats – Opérations à court terme » à la page 18.



Frais associés aux régimes fiscaux enregistrés



Frais pour les comptes à honoraires



Échec des ordres



Vous pourriez devoir payer des frais à un courtier si vous transférez à une autre institution financière vos placements détenus dans le cadre d’un régime enregistré. Aucuns de ces frais ne sont payables à Purpose. Vous pourriez devoir verser des honoraires annuels à votre courtier en fonction de la valeur marchande de vos parts. Le montant des honoraires est établi entre vous et votre conseiller financier. Vous pourriez devoir rembourser le courtier si celui-ci subit des pertes découlant du rachat de vos parts, le cas échéant, en raison d’un paiement insuffisant. Se reporter à la rubrique « Achats, substitutions et rachats – Comment acheter et faire racheter des parts » à la page 17.
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Incidences des frais d’acquisition Le tableau suivant présente les frais que vous auriez à payer si : (a)



vous avez investi 1 000 $ dans des parts;



(b)



vous avez détenu le placement pendant un, trois, cinq ou dix ans et fait racheter la totalité du placement tout juste avant la fin de cette période. Frais au moment de la souscription 50 $1 Néant



1 an



3 ans



5 ans



10 ans



Parts de catégorie A Néant Néant Néant Néant Parts de catégorie F Néant Néant Néant Néant Remarque : 1) En supposant que le maximum des frais d’acquisition initiaux est de 5 %. Le montant réel des frais d'acquisition initiaux sera négocié entre votre courtier et vous. Purpose ne reçoit aucuns frais d’acquisition ni aucune commission quand vous souscrivez ou faites racheter des parts.



RÉMUNÉRATION DU COURTIER Mode de versement de la rémunération de votre professionnel en placement et de votre courtier Votre professionnel en placement est normalement la personne par l’entremise de laquelle vous souscrivez les parts des fonds. Votre professionnel en placement peut être un courtier, un planificateur financier ou un conseiller autorisé à vendre des titres d’un organisme de placement collectif. Votre courtier est la maison de courtage pour laquelle votre professionnel en placement travaille. Nous pourrions également participer à des programmes conjoints de publicité avec le placeur principal afin de les aider à commercialiser un fonds. Parts de catégorie A Si vous achetez des parts de catégorie A, la commission que vous avez négociée (jusqu’à 5 % du montant de votre souscription) est déduite du montant de votre souscription, et vous devez la verser, par notre intermédiaire, à votre courtier. En outre, nous paierons à votre courtier des frais de service lorsque vous détenez des parts de catégorie A. Les fonds peuvent également exiger des frais d’opérations à court terme si vous faites racheter vos parts dans les 30 jours suivant leur souscription. Commission de suivi Chaque mois ou chaque trimestre, nous payons à votre courtier des frais de service appelés la « commission de suivi » en contrepartie des services continus qu’il peut vous fournir à l’égard des parts de catégorie A. Nous n’avons aucuns frais de service à acquitter à l’égard des parts de catégorie F. Les frais de service correspondent à un pourcentage de la valeur des parts que vous détenez (se reporter au tableau ci-après pour obtenir de plus amples renseignements). Les frais de service que Purpose verse à votre courtier sont prélevés sur les frais de gestion qui doivent être versés à Purpose tant que vous détenez des parts du fonds. Nous pouvons modifier les modalités des frais de service, y compris le mode et la fréquence de paiement, à tout moment. Nous pourrions procéder ainsi sans vous en aviser au préalable. De façon générale, les courtiers versent une partie des frais de service qu’ils reçoivent à leurs professionnels en placement pour les services qu’ils fournissent à leurs clients.
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Commission de suivi annuelle (Parts de catégorie A) 1,00 %(1)



Fonds Fonds de base PK Remarque : 1) Majorés de la TVH applicable.



Titres de catégorie F Nous ne versons aucune commission à votre courtier lorsque vous souscrivez des parts de catégorie F. Les épargnants qui achètent des parts de catégorie F versent à leur courtier des frais qu’ils auront négociés en contrepartie de services de conseils en placement et d’autres services. Les fonds peuvent également exiger des frais d’opérations à court terme si vous faites racheter vos parts dans les 30 jours suivant leur souscription. RÉMUNÉRATION DU COURTIER AU MOYEN DES FRAIS DE GESTION Comme les fonds ont été créés récemment, les frais de gestion de ces fonds n’ont pas servi à financer les commissions, les commissions de suivi, les activités promotionnelles et les frais de publicité pour les parts. INCIDENCES FISCALES POUR LES ÉPARGNANTS La présente rubrique renferme un résumé général des principales incidences fiscales fédérales canadiennes qui s’appliquent généralement aux particuliers qui, pour les besoins de la LIR, sont des résidents du Canada, ne sont pas membres du même groupe que les fonds, n’ont pas de lien de dépendance avec les fonds et détiennent des parts d’un fonds à titre d’immobilisations. Le présent résumé ne prétend pas constituer un avis juridique ou fiscal. Vous devriez consulter votre conseiller fiscal pour évaluer les incidences fiscales liées à l’acquisition, à la détention ou à la disposition de parts d’un fonds, compte tenu de votre situation particulière. Pour obtenir de plus amples renseignements, se reporter à la rubrique « Incidences fiscales pour les épargnants » de la notice annuelle. Le présent résumé repose sur plusieurs hypothèses, comme il est décrit plus en détail à la rubrique « Incidences fiscales pour les épargnants » de la notice annuelle. Si un fonds n’était pas admissible à tout moment en tant que « fiducie de fonds commun de placement », les incidences fiscales dont il est question dans le présent résumé pourraient, à certains égards, différer de façon importante. Comment le fonds vous fait gagner un revenu Aux fins de l’impôt sur le revenu canadien,vous devez calculer et déclarer l'ensemble du revenu, des gains en capital et des autres montants relativement à un placement dans le fonds en dollars canadiens, même si vous avez acheté des parts en dollars américains ou avez reçu des distributions en dollars américains. Si vous avez investi dans un fonds, vous gagnez un revenu à des fins fiscales sur votre placement lorsqu’un fonds vous distribue son revenu et ses gains en capital et lorsque vous faites racheter vos parts ou en disposez d’une autre manière en contrepartie d’un montant supérieur à celui que vous avez payé pour ceux-ci, sous réserve de certains rajustements.
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Le montant que vous payez pour les parts d’un fonds est directement pertinent aux fins du calcul du « prix de base rajusté » des parts. Le calcul du prix de base rajusté est décrit à la rubrique intitulée « Rachat de vos parts » ci-après. Parts détenues dans le cadre d’un régime enregistré Si un fonds est admissible à titre de « fiducie de fonds commun de placement » aux fins de la LIR, les parts de ce fonds constitueront des placements admissibles pour les fiducies régies par un régime enregistré. Les rentiers de REER ou de FERR, les souscripteurs d’un REEE et les détenteurs de CELI et de REEI devraient consulter leur fiscaliste pour savoir si les parts du fonds constitueraient un « placement interdit » au sens de la LIR dans leur situation particulière. Si vous détenez des parts d’un fonds dans un régime enregistré, vous n’aurez généralement pas à payer d’impôt sur les distributions ou au rachat de vos parts dans le cadre de ce régime. Des impôts seront généralement payables lorsque vous retirez des sommes de ces régimes (autres qu’un CELI et certains retraits d’un REEE ou d’un REEI). Parts qui ne sont pas détenues dans le cadre d’un régime enregistré Distributions Si vous détenez des parts d'un fonds à l'extérieur d'un régime enregistré, vous devrez inclure dans le calcul de votre revenu aux fins de l'impôt le revenu net et la partie imposable des gains en capital nets (calculés en dollars canadiens) que le fonds vous distribue, que vous receviez des distributions en espèces ou que les distributions soient réinvesties dans des parts additionnelles du fonds (y compris des distributions de remise sur les frais de gestion). Les règles de majoration et de crédit d’impôt applicables aux dividendes imposables reçus d’une société canadienne imposable, y compris les règles de majoration et de crédit d’impôt pour dividendes bonifiées applicables aux « dividendes déterminés », s’appliqueront aux dividendes que le fonds vous attribuera. Un fonds peut aussi vous attribuer toute partie des gains en capital qu’il réalise. Les gains en capital qu’un fonds vous attribue seront traités comme des gains en capital réalisés pour vous. Les distributions peuvent comporter des gains de change puisque les fonds sont tenus de déclarer le revenu et les gains en capital nets réalisés en dollars canadiens aux fins de l'impôt. L'imposition des gains en capital est décrite à la rubrique « Imposition des gains en capital et des pertes en capital » ci-après. Un fonds peut également vous attribuer son revenu de source étrangère qui, de fait, conservera son caractère fiscal et sera considéré comme un revenu de source étrangère gagné par vous. Tout impôt retenu dans le territoire étranger sera généralement déduit du revenu de source étrangère que le fonds reçoit. Les impôts ainsi retenus seront inclus dans la détermination du revenu du fonds en vertu de la LIR. Si un fonds effectue une telle attribution, vous pourrez, aux fins du calcul des crédits pour impôt étranger, traiter votre quote-part des impôts retenus comme s'il s'agissait d'impôts étrangers que vous avez payés. Les gains qu’un fonds réalise et qui découlent de l'utilisation de produits dérivés seront généralement considérés comme une distribution du revenu plutôt que par des gains en capital, sauf si le produit dérivé sert à couvrir des éléments d'immobilisations conformément aux pratiques administratives et à la jurisprudence publiées par l'ARC. Un fonds pourrait effectuer des remboursements de capital. Par exemple, lorsque les distributions dépassent le montant du revenu et des gains en capital distribués par un fonds, l'excédent constituera un remboursement de capital. Un remboursement de capital provenant d’un fonds n’est pas imposable, mais il réduira le prix de base rajusté des parts à l’égard desquels un remboursement de capital est effectué. Une remise sur les frais de gestion peut être payée sous forme de remboursement de capital. Si le prix de base rajusté de vos parts correspond à un montant inférieur à zéro à tout moment au cours d’une année - 30 -



d’imposition, vous serez réputé avoir réalisé un gain en capital correspondant à ce montant, et le prix de base rajusté de vos parts sera rétabli à zéro. Le montant des distributions réinvesties dans des parts du fonds sera ajouté au prix de base rajusté de ces parts. La valeur de vos parts pourrait être attribuable à un revenu ou à des gains en capital qu’un fonds a gagnés, cumulés ou réalisés, mais qu’il n’a pas encore distribués. Si vous achetez des parts avant qu’un fonds distribue ce revenu cumulé ou ce gain en capital, vous devrez inclure le montant de cette distribution dans le calcul de votre revenu pour les besoins de l’impôt pour l’année, même s’il peut comprendre un revenu ou des gains en capital que le fonds a réalisés avant l’acquisition des parts. Ainsi, vous pourriez avoir à payer de l’impôt sur votre quote-part du bénéfice net ou des gains en capital réalisés nets que le fonds a réalisés pendant tout l’exercice, même si vous n’avez pas investi dans celui-ci pendant tout l’exercice. Cette disposition pourrait vous être particulièrement utile si vous achetez des parts vers la fin de l'exercice puisqu’un fonds pourrait verser sa distribution la plus importante à la fin de l'exercice. Plus le taux de rotation des titres en portefeuille d’un fonds est élevé durant une année, plus les possibilités qu’il réalise des gains ou qu’il subisse des pertes durant cette année seront grandes, ce qui pourrait entraîner l’accélération de la constatation des gains en capital imposables si des gains nets sont réalisés. Il n’existe pas de lien particulier entre un taux de rotation élevé et le rendement d’un fonds. Rachat de vos parts À la disposition ou à la disposition réputée d’une part d’un fonds (y compris par voie d’un rachat de parts ou d’une substitution de parts entre les fonds), un porteur de parts réalisera un gain en capital (ou une perte en capital) dans la mesure où le produit de la disposition de la part est supérieur (ou inférieur) à la somme du prix de base rajusté de la part et des frais de disposition raisonnables. Malgré ce qui précède, une substitution entre différentes catégories de parts d’un même fonds n’est généralement pas réputée constituer une disposition aux fins fiscales (sauf dans la mesure où des parts sont rachetées pour payer les frais de substitution). Dans le cas de telles substitutions avec report d’impôt, le prix de base rajusté, pour le porteur de parts, des parts reçues par suite de la substitution sera égal au prix de base rajusté des parts détenues initialement par le porteur de parts. En général, le prix de base rajusté global de vos parts d’un fonds correspond à : •



votre placement initial dans les parts du fonds;



•



majoré du coût de tout placement supplémentaire dans des parts du fonds;



•



plus les distributions réinvesties;



•



moins le capital remboursé dans le cadre de distributions;



•



moins le prix de base rajusté des parts déjà cédées.



Chaque fonds vous fournira tous les détails concernant le produit de disposition tiré d’un rachat de vos parts du fonds. Cependant, pour calculer votre gain en capital (ou votre perte en capital) découlant d’un rachat ou d’une autre disposition de parts, vous devez connaître le prix de base rajusté global de vos parts avant la disposition. Calcul de vos gains en capital ou de vos pertes en capital En général, conformément aux dispositions de la LIR, la moitié d’un gain en capital (un « gain en capital imposable ») est incluse dans le calcul du revenu, et la moitié d’une perte en capital (une « perte en - 31 -



capital déductible ») est déductible des gains en capital imposables. Tous les montants pertinents aux fins de ce calcul doivent être établis en dollars canadiens aux fins de l’impôt. Dans certains cas, lorsque vous aliénez des parts d’un fonds et que vous réalisez par ailleurs une perte en capital, cette perte vous sera refusée. Cette situation se produit lorsque vous, votre conjoint ou une autre personne qui a des liens avec vous (y compris une société que vous contrôlez) avez acquis des parts du même fonds (qui sont considérés comme des « biens substitués ») dans les 30 jours avant ou après l’aliénation de vos parts. Dans une telle situation, votre perte en capital peut être considérée comme une « perte apparente » et être refusée. Le montant de la perte en capital refusée sera ajouté au prix de base rajusté, pour le propriétaire des parts, qui sont des biens substitués. Impôt minimum de remplacement Les particuliers qui reçoivent des distributions désignées comme des dividendes imposables de sociétés canadiennes imposables ou des gains en capital d’un fonds ou qui dégagent des gains en capital nets de la disposition de parts du fonds pourraient être assujettis à un impôt minimum de remplacement aux termes de la LIR. QUELS SONT VOS DROITS? La législation sur les valeurs mobilières de certaines provinces vous confère le droit de vous retirer d’un contrat visant l’achat de titres d’organismes de placement collectif que vous pouvez exercer dans les deux jours ouvrables suivant la réception du prospectus simplifié ou des aperçus des fonds ou le droit d’annuler une souscription que vous pouvez exercer dans les 48 heures suivant la réception de la confirmation de votre ordre d’achat. La législation sur les valeurs mobilières de certaines provinces et de certains territoires vous permet aussi de demander la nullité d’un contrat visant l’achat de parts et un remboursement ou des dommages-intérêts si un prospectus simplifié, une notice annuelle, un aperçu des fonds ou des états financiers contiennent des informations fausses ou trompeuses sur l’organisme de placement collectif. Ces droits doivent habituellement être exercés dans des délais déterminés. Pour plus d’information, veuillez consulter la législation sur les valeurs mobilières de votre province ou territoire ou votre conseiller juridique.
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INFORMATION PRÉCISE SUR CHACUN DES FONDS DÉCRITS DANS LE PRÉSENT DOCUMENT Comment lire la présente description du fonds Dans la présente partie du prospectus simplifié, nous vous fournissons des renseignements précis sur chaque fonds pour vous aider à les passer en revue et à évaluer lequel correspond à vos besoins en matière de placement. Les renseignements sur chacun des fonds sont regroupés sous les sections suivantes. Détails des fonds Chacun des fonds est un organisme de placement collectif constitué comme fiducie en vertu des lois de l’Ontario. Le capital autorisé de chaque fonds comprend une catégorie ou plus de parts négociées en bourse et une catégorie ou plus de parts d’un OPC. Un nombre illimité de parts d’un OPC des fonds sont autorisés aux fins d’émission. Les dépenses de chaque catégorie font l’objet d’un contrôle distinct et une valeur liquidative distincte est calculée pour chaque catégorie. De plus amples renseignements figurent à la rubrique « Frais ». Ce tableau vous donne un aperçu de chaque fonds. Il décrit le type de fonds dont il s’agit, donne sa date de création et indique la série de parts qu’offre le fonds. Le tableau indique aussi si les parts du fonds constituent des placements admissibles pour les régimes enregistrés et les CELI. Le tableau indique aussi les frais de gestion pour chaque catégorie de parts du fonds. Quels types de placement le fonds fait-il? Objectifs de placement Cette section décrit les objectifs de placement de chaque fonds ainsi que le type de titres dans lesquels le fonds peut investir afin de les atteindre. Un fonds peut viser la protection du capital, la production d’un revenu, la croissance du capital ou une combinaison des trois. Certains fonds recherchent la diversification des placements entre les catégories d’actifs, alors que d’autres adoptent une politique de placement ciblée, choisissant d’investir dans un pays ou un secteur en particulier. Stratégies de placement Cette section décrit les principales stratégies de placement que le conseiller en valeurs utilise pour que le fonds atteigne ses objectifs de placement. Ainsi, vous aurez une meilleure idée de la façon dont votre argent est géré. De plus, la présentation de cette section vous permet de comparer plus facilement le mode de gestion des différents organismes de placement collectif. Façon dont les fonds effectuent des opérations de prêt de titres Chaque fonds peut conclure des opérations de prêt de titres, de mise en pension de titres et de prise en pension de titres. Une « opération de prêt de titres » se produit lorsqu’un fonds prête des titres en portefeuille dont il est propriétaire à un emprunteur. L’emprunteur promet de remettre au fonds à une date ultérieure un nombre équivalent des mêmes titres et de verser au fonds des frais d’emprunt des titres. Même si les titres sont empruntés, l’emprunteur fournit au fonds une garantie composée d’une combinaison d’espèces et de titres. De cette façon, le fonds conserve une exposition à la fluctuation de la valeur des titres empruntés tout en encaissant des frais additionnels.
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Une « opération de mise en pension » correspond à une opération dans le cadre de laquelle un fonds vend des titres qu’il détient en portefeuille à un tiers en contrepartie d’espèces et, simultanément, accepte de racheter les titres à une date ultérieure à un prix déterminé au moyen des espèces reçues du tiers. Pendant que le fonds conserve son exposition aux variations de la valeur des titres du portefeuille, il dégage également des frais de sa participation à l’opération de mise en pension. Une « opération de prise en pension » correspond à une opération dans le cadre de laquelle un fonds achète certains types de titres d’emprunt auprès d’un tiers et, simultanément, accepte de vendre ces titres à ce tiers à une date ultérieure selon un prix déterminé. La différence entre le prix que le fonds a payé pour les titres de créance et le prix de revente procure au fonds un revenu supplémentaire. Comme il indiqué ci-dessus, les opérations de prêt, de mise en pension et de prise en pension de titres procurent au fonds un revenu supplémentaire et lui permet donc d’améliorer son rendement. Un fonds n’effectuera pas une opération de prêt ou de mise en pension de titres qui ferait en sorte que la valeur marchande globale de tous les titres prêtés par le fonds qui ne lui ont pas encore été rendus ou mis en pension par le fonds qu’il n’a pas encore rachetés excède 50 % du total de l’actif du fonds (exclusion faite de la garantie ou des espèces détenues par le fonds à l’égard des opérations de prêt ou de mise en pension de titres, respectivement). Façon dont les fonds utilisent les instruments dérivés Un instrument dérivé est un placement qui tire sa valeur d’un autre placement, le placement sous-jacent. Il pourrait s’agir d’une action, d’une obligation, d’une devise ou d’un indice boursier. Les instruments dérivés prennent habituellement la forme d’un contrat conclu avec une autre partie visant l’achat ou la vente d’un actif à un moment ultérieur. Les options, les contrats à terme standardisés et les contrats à terme de gré à gré sont des exemples d’instruments dérivés. Chaque fonds peut avoir recours aux dérivés selon ce qui est autorisé par la réglementation sur les valeurs mobilières. Il peut y avoir recours aux fins suivantes : (a)



couvrir ses placements contre les pertes attribuables à des facteurs comme la fluctuation du change, les risques liés au marché boursier et la fluctuation des taux d’intérêt;



(b)



investir indirectement dans des titres ou des marchés financiers, dans la mesure où le placement respecte l’objectif de placement du fonds.



Si un fonds a recours à des instruments dérivés à d’autres fins que de couverture, il doit disposer de suffisamment d’espèces ou d’instruments du marché monétaire pour couvrir entièrement sa position à l’égard de l’instrument dérivé, comme l’exige la réglementation sur les valeurs mobilières. Comment les fonds pratiquent-ils la vente à découvert? Chaque fonds peut pratiquer la vente à découvert, opération qui consiste à emprunter des titres d’un prêteur, puis à les vendre sur le marché libre. À une date ultérieure, le même nombre de titres sont rachetés par le fonds et remis au prêteur. Entre-temps, le produit tiré de la première vente est déposé auprès du prêteur et le fonds lui verse des intérêts. Dans le cas où il y a une baisse de la valeur des titres entre le moment auquel le fonds emprunte les titres et celui où il les rachète et les remet au prêteur, le fonds fait un profit correspondant à la différence (déduction faite de l’intérêt que doit verser le fonds au prêteur). De cette façon, le fonds dispose de plus d’occasions de profit lorsque les marchés sont généralement volatils ou baissiers.
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Un fonds peut pratiquer la vente à découvert lors de la découverte de titres surcotés par rapport à leur valeur intrinsèque et lorsqu’une baisse de valeur est prévue. Il peut également pratiquer la vente à découvert comme moyen de mettre en place une « couverture » dans une tentative d’atténuation de sa volatilité dans des marchés baissiers. Dans ce cas, le fonds vendrait à découvert des titres qui représentent un indice ou sous-indice de marché. Le fonds peut également vendre un titre à découvert comme moyen de saisir une disparité de prix entre lui-même et un titre lié, qui serait acheté ou détenu comme position en compte. Ce processus qui consiste à saisir des différences de prix entre des titres liés est communément désigné « arbitrage ». On peut citer comme exemples des sociétés participant à des fusions ou acquisitions d’entreprises ou d’autres activités d’entreprise. Placement dans des fonds sous-jacents Des fonds peuvent investir dans des fonds sous-jacents, soit directement ou soit par l’obtention d’une exposition à un fonds sous-jacent au moyen d’un instrument dérivé. Pour choisir les fonds sous-jacents, nous évaluons plusieurs critères, dont les suivants : (a)



le style de gestion;



(b)



le rendement et la constance du placement;



(c)



les niveaux de tolérance au risque;



(d)



le calibre de la procédure de communication de l’information;



(e)



la qualité du gestionnaire ou du conseiller en valeurs.



Nous examinons et surveillons le rendement des fonds sous-jacents dans lesquels nous investissons. Le processus d’examen se résume à une évaluation des fonds sous-jacents. Des facteurs comme le respect du mandat de placement énoncé, le rendement, les mesures du rendement rajustées en fonction du risque, les actifs, le processus de gestion des placements, le style, la constance et la justesse permanente du portefeuille peuvent être considérés. Le processus peut déboucher sur des propositions de modification des pondérations des fonds sous-jacents, l’inclusion de nouveaux fonds sous-jacents ou le retrait d’un ou de plusieurs fonds sous-jacents. Placement dans des FNB Une part indicielle aux termes des règles canadiennes visant les OPC est un titre négocié sur une bourse au Canada ou aux États-Unis qui est émis par un émetteur dans le seul but : de détenir les titres que comprend un indice spécifique négocié sur un marché essentiellement de la même façon que ces titres apparaissent dans cet indice ou d’investir d’une façon qui oblige l’émetteur à reproduire le rendement de cet indice. En vertu des lois sur les valeurs mobilières applicables, un OPC est autorisé à investir dans un FNB dont les titres sont admissibles à titre de parts indicielles si : •



l’objectif de placement du FNB est compatible à celui de l’OPC;



•



aucuns frais de gestion ou frais de gestion de portefeuille ne sont payables par l’OPC qui dédoubleraient des frais payables par le FNB;
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•



aucuns frais d’acquisition ou frais d’acquisition reportés ne sont payables par l’OPC en rapport avec des achats ou rachats de titres du FNB, sauf pour les frais de négociation;



•



aucuns frais d’acquisition ou frais de rachat, autres que des frais de courtage, ne sont payables par l’OPC en rapport avec des achats ou rachats de titres du FNB qui, de l’avis d’une personne raisonnable, dédoubleraient des frais pour un épargnant dans le fonds.



Sous réserve de certaines conditions, les fonds peuvent également se prévaloir d’une dispense afin d’investir dans des FNB gérés par un membre du même groupe que Purpose et dont les titres ne sont pas admissibles comme parts indicielles et qui autorisent les fonds à faire ce qui suit : •



acheter les titres d’un FNB ou conclure une opération sur instruments dérivés visés à l’égard d’un FNB même si, immédiatement après l’opération, plus de 10 % de la valeur liquidative du fonds était investie, directement ou indirectement, dans les titres du FNB;



•



acheter des titres d’un FNB de sorte qu’après l’achat, le fonds détienne des titres correspondant à plus de 10 % des (i) droits de vote rattachés aux titres comportant un droit de vote en circulation du FNB; ou (ii) titres de participation en circulation du FNB;



•



investir dans des FNB qui ne sont pas assujettis au Règlement 81-101.



Quels sont les risques associés à un placement dans le fonds? En matière de placements, il est essentiel de bien saisir la notion de risque et de bien connaître son degré de tolérance au risque. Cette section présente les risques propres à chaque fonds. Nous les avons classés par ordre de pertinence pour chaque fonds. Vous trouverez de l’information générale sur les risques associés au placement de même que la description de chaque risque à la rubrique « Qu’est-ce qu’un organisme de placement collectif et quels sont les risques généraux associés à un placement dans un tel organisme? » à la page 5. Méthode d’attribution du niveau de risque associé au placement. Pour vous aider à décider si un fonds vous convient, nous classons chaque fonds dans une catégorie selon le risque de placement qu’il présente. Chaque fonds est classé dans l’une ou l’autre des catégories de risque suivantes : faible, faible à moyen, moyen, moyen à élevé ou élevé. Nous déterminons la catégorie de risque de chaque fonds conformément au Règlement 81-102. Le niveau de risque d’un placement dans un fonds doit être déterminé conformément à une méthode d’attribution du niveau de risque standardisée fondée sur la volatilité antérieure du fonds telle qu’elle est mesurée par l’écart-type du rendement du fonds des dix dernières années. La volatilité antérieure d’un fonds pourrait ne pas être indicative de sa volatilité future, tout comme le rendement antérieur d’un fonds pourrait ne pas être indicatif de ses rendements futurs. Vous devez savoir que d’autres types de risques, mesurables et non mesurables, peuvent exister. L’écart-type est une notion statistique servant à estimer la dispersion d’un ensemble de données autour de la moyenne de ces données. Appliqué aux rendements des placements, il mesure l’amplitude des variations des rendements passés par rapport au rendement moyen. Plus l’écart-type est grand, plus les variations des rendements ont été élevées par le passé. Nous déterminons la notation de risque d’un fonds en calculant l’écart-type de ses rendements mensuels sur les dix dernières années, en présumant que tous les revenus de placement et les distributions de gains en capital ont été réinvestis en parts additionnelles. Dans le cas de fonds ayant moins de dix ans de - 36 -



rendement antérieur ou dont les objectifs de placement fondamentaux ont été modifiés au cours des dix dernières années, nous utilisons comme substitut un indice de référence dont l’écart-type est raisonnablement équivalent ou, dans le cas d’un fonds de création récente, dont nous nous attendons à ce qu’il soit raisonnablement équivalent à celui du fonds (ou, dans certains cas, un organisme de placement collectif très semblable dont nous assurons la gestion pour établir une approximation) pour la tranche restante de la période de 10 ans avant la création du fonds ou la modification de ses objectifs de placement fondamentaux. Il peut arriver que le résultat de cette méthode d’estimation ne traduise pas, selon nous, le risque du fonds établi en fonction d’autres facteurs qualitatifs. En pareil cas, il nous arrive de classer le fonds dans un niveau de risque plus élevé. Nous révisons le niveau de risque attribué à chaque fonds une fois l’an, ou lorsqu’il se produit un changement important des objectifs ou de la stratégie de placement du fonds. Chaque fonds est assorti d’un degré de risque de l’une des catégories suivantes : •



Faible – pour les fonds dont le degré de risque est habituellement associé aux placements dans des fonds du marché monétaire et des fonds canadiens à revenu fixe;



•



Faible à moyen – pour les fonds dont le degré de risque est habituellement associé aux placements dans des fonds équilibrés et des fonds de titres à revenu fixe mondiaux et(ou) de sociétés;



•



Moyen – pour les fonds dont le degré de risque est habituellement associé aux placements dans des portefeuilles d’actions qui sont diversifiés parmi un nombre de titres de sociétés canadiennes à grande capitalisation ou d’actions internationales;



•



Moyen à élevé – pour les fonds dont le degré de risque est habituellement associé aux placements dans des fonds d’actions qui peuvent concentrer leurs placements dans des secteurs précis de l’économie;



•



Élevé – pour les fonds dont le degré de risque est habituellement associé aux placements dans des portefeuilles d’actions qui peuvent concentrer leurs placements dans des régions précises ou dans des secteurs précis de l’économie, où il existe un risque de perte considérable (p. ex., les marchés émergents et les métaux précieux).



Pour obtenir gratuitement un exemplaire de la méthodologie employée pour établir le niveau de risque des placements associé aux fonds, il suffit d’appeler au 1-877-789-1517, de nous envoyer un courriel à [email protected] ou de nous écrire à l’adresse indiquée à la dernière page du présent prospectus simplifié. Qui devrait investir dans ce fonds? Cette section décrit le type de portefeuille de placement ou d’épargnant auquel le fonds peut convenir. Il ne s’agit que d’un guide général. Pour obtenir des conseils sur votre propre situation, veuillez consulter votre conseiller financier. Politique en matière de distributions Cette section donne des détails sur la fréquence des distributions de revenu et de gains en capital ou des remboursements de capital et la façon dont ils sont versés. Les distributions sur les parts d’un OPC sont réinvesties dans des parts d’un OPC additionnelles de la même catégorie du fonds, à moins que vous n’avisiez votre courtier de nous informer que vous souhaitez les recevoir en argent. Les distributions ne
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sont pas garanties et pourraient changer à l’occasion à notre gré. De plus amples renseignements sur les distributions figurent à la rubrique « Incidences fiscales pour les épargnants » à la page 29. Frais du fonds assumés indirectement par les épargnants Chaque fonds paie ses propres frais d’exploitation, ce qui vient réduire le rendement du fonds. Les tableaux fournis font état des frais que vous payez si vous détenez des parts d’un fonds, les hypothèses suivantes étant posées : a) un placement de 1 000 $ dans la catégorie du fonds; b) la catégorie du fonds obtient un rendement total de 5 % pour chaque période; et c) la catégorie du fonds paie le même ratio des frais de gestion (« RFG ») pour l’ensemble de la période que celui payé au cours de son dernier exercice. Si le gestionnaire renonçait en partie à ses frais de gestion ou réglait certains frais liés à l’exploitation du fonds au cours du dernier exercice financier, le RFG serait plus élevé qu’en l’absence d’un tel renoncement ou d’un tel règlement et, par conséquent, augmenterait les frais du fonds pris en charge indirectement par vous. Pour plus de renseignements sur les frais payables directement par vous, veuillez vous reporter à la rubrique « Frais ». Renseignements supplémentaires Rendement passé et faits saillants de nature financière Davantage de renseignements, notamment sur le rendement passé et sur les faits saillants de nature financière, figureront dans les rapports annuel et intermédiaire de la direction sur le rendement de chaque fonds dès qu’ils seront disponibles. Pour obtenir gratuitement un exemplaire de ces documents, appeleznous au 1-877-789-1517, visitez notre site Web à www.purposeinvest.com, envoyez un courriel à [email protected] ou adressez-vous à votre courtier. Politiques et procédures de vote par procuration À titre de gestionnaire des fonds, Purpose est chargée de gérer les placements des fonds, y compris de l’exercice des droits de vote que confèrent les titres détenus par les fonds. Chaque fonds dispose de politiques et de procédures de vote par procuration qui prévoient que les droits de vote du fonds doivent être exercés dans les intérêts supérieurs du fonds. De plus amples renseignements sur les politiques et procédures de vote par procuration, notamment sur la façon d’obtenir un exemplaire de ces politiques, figurent dans la notice annuelle des fonds.
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FONDS DE BASE PK Type de fonds



Fonds équilibré mondial



Date de création



26 septembre 2018 Parts de catégorie A Parts de catégorie F Catégorie Parts de catégorie A Parts de catégorie F Admissible



Titres offerts Frais de gestion



Frais de gestion 1,40 %(1) 0,65 %(1)



Admissibilité aux régimes enregistrés ou aux CELI Remarque : 1) Majorés de la TVH applicable. 2) Le gestionnaire peut renoncer de temps à autre, à son gré, à une partie des frais de gestion entraînant une réduction des frais de gestion facturés pour les parts de catégorie. Dans la mesure qu’une partie des frais de gestion fait l’objet d’une renonciation, le gestionnaire se réserve le droit de mettre fin à cette renonciation en tout temps et sans avis aux porteurs de parts ni consentement de ceux-ci.



Quels types de placement le fonds fait-il? Objectifs de placement Les objectifs de placement du fonds consistent à procurer aux porteurs de parts un niveau attrayant de croissance du capital à long terme par voie d’investissements dynamiques dans une vaste gamme de catégories d’actifs et d’emplacements géographiques, qui peuvent comprendre des actions, des titres à revenu fixe, des titres sensibles à l’inflation, des placements non traditionnels et des liquidités, dans le but d’obtenir un rendement total positif dans divers marchés tout en réduisant les risques liés au portefeuille. Le fonds ne pourra changer ses objectifs de placement fondamentaux que si une majorité de ses porteurs de parts y consent. Stratégies de placement Le fonds a principalement recours à une stratégie dynamique de répartition des actifs fondée sur des règles en vue d’obtenir une exposition à de multiples catégories d’actifs et d’emplacements géographiques dans le but de procurer un rendement total positif dans divers marchés tout en réduisant les risques liés au portefeuille. Le fonds n’a aucune restriction à l’égard du montant investi dans chaque catégorie d’actifs ou région géographique. Le sous-conseiller en valeurs du fonds répartit l'actif de façon tactique en fonction de la conjoncture. Le fonds pourra investir dans des FNB et d’autres fonds sous-jacents dont le mandat est passif ou actif. Le fonds pourrait aussi investir dans des titres individuels. Les avoirs en portefeuille peuvent être reconstitués sur une base quotidienne au gré du sous-conseiller en valeurs. Le fonds sera exposé à des titres négociés dans des monnaies étrangères et pourra, au gré du sousconseiller en valeurs, conclure des opérations de couverture de change (y compris des contrats de change à terme) afin de réduire les incidences de la fluctuation de la valeur des devises par rapport à la valeur du dollar canadien. Jusqu’à 100 % de l’actif du fonds pourra être investi dans des titres non canadiens.
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Le fonds peut détenir des espèces ou des titres à revenu fixe à des fins stratégiques. Instruments dérivés Un instrument dérivé est un placement qui tire sa valeur d’un autre placement, le placement sous-jacent. Il pourrait s’agir d’une action, d’une obligation, d’une devise ou d’un indice boursier. Les instruments dérivés prennent habituellement la forme d’un contrat conclu avec une autre partie visant l’achat ou la vente d’un actif à un moment ultérieur. Les options, les contrats à terme standardisés et les contrats à terme de gré à gré sont des exemples d’instruments dérivés. Le fonds peut avoir recours aux instruments dérivés selon ce qui est autorisé par la réglementation sur les valeurs mobilières. Il peut y avoir recours aux fins suivantes : •



couvrir ses placements contre les pertes attribuables notamment à la fluctuation du change, aux risques liés au marché boursier et à la fluctuation des taux d’intérêt;



•



investir indirectement dans des titres ou des marchés financiers, dans la mesure où le placement respecte l’objectif de placement du fonds.



Si le fonds a recours à des instruments dérivés à d’autres fins que de couverture, il doit disposer de suffisamment d’espèces ou d’instruments du marché monétaire pour couvrir entièrement sa position à l’égard de l’instrument dérivé, comme l’exige la réglementation sur les valeurs mobilières. Lorsqu’il est opportun de le faire, le fonds peut recourir à des instruments dérivés à des fins de couverture et à d’autres fins, conformément au Règlement 81-102, notamment des options, des contrats à terme standardisés, des contrats à terme de gré à gré et des swaps, comme le permettent les lois canadiennes sur les valeurs mobilières, afin de protéger le capital contre l’exposition au marché, de se couvrir contre le risque de taux d’intérêt et le risque de change, de se couvrir contre les pertes découlant de la fluctuation du cours des placements du fonds et(ou) de servir de substitut à un placement direct. Le fonds pourra détenir des liquidités afin de protéger son capital. Prêt de titres Le fonds pourrait conclure des opérations de prêt de titres. Une « opération de prêt de titres » se produit lorsque le fonds prête des titres en portefeuille dont il est propriétaire à un emprunteur. L’emprunteur promet de remettre au fonds à une date ultérieure un nombre équivalent des mêmes titres et de verser au fonds des frais d’emprunt des titres. Même si les titres sont empruntés, l’emprunteur fournit au fonds une garantie composée d’une combinaison d’espèces et de titres. De cette façon, le fonds conserve une exposition à la fluctuation de la valeur des titres empruntés tout en encaissant des frais additionnels. Le fonds pourrait conclure des opérations de prêt de titres afin de dégager un revenu additionnel et ainsi accroître son rendement. Vente à découvert Le fonds peut vendre des titres à découvert. La vente à découvert par le fonds comprend l’emprunt de titres auprès d’un prêteur et la vente de ces derniers dans un marché ouvert (ou « vente à découvert » des titres). À une date ultérieure, le même nombre de titres est racheté par le fonds, qui les remet au prêteur. Entre-temps, le produit de la première vente est déposé auprès du prêteur et le fonds lui verse des intérêts sur les titres empruntés. Si la valeur des titres diminue entre le moment où le fonds emprunte les titres et le moment où il rachète les titres et les remet au prêteur, le fonds réalise un gain sur la différence
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(déduction faite de tout intérêt que le fonds doit verser au prêteur). La vente à découvert offre au fonds des occasions de réaliser des profits lorsque les marchés sont volatils et connaissent une baisse. Le fonds peut procéder à une vente à découvert si des titres se négocient à un cours nettement plus élevé que leur valeur intrinsèque et qu’on prévoit que celle-ci doit chuter. Le fonds peut également effectuer une vente à découvert afin de mettre en œuvre une « couverture » destinée à réduire la volatilité lorsque les marchés connaissent une baisse. Dans ce cas, le fonds pourrait vendre à découvert des titres représentant un indice ou un sous-indice du marché. Le fonds pourrait également vendre à découvert un titre pour profiter d’une divergence de cours entre ce dernier et un titre connexe, qui serait acquis ou détenu en compte. Le processus qui consiste à profiter d’une divergence de cours entre des titres connexes est désigné sous le nom d’arbitrage. Par exemple, ce type d’opérations pourrait viser des entreprises qui prennent part à un processus de fusion ou d’acquisition, ou un autre processus. Placement dans des fonds sous-jacents Le fonds peut investir jusqu’à la totalité de son actif dans des fonds sous-jacents directement ou en s’exposant à un fonds sous-jacent au moyen d’instruments dérivés, comme il est autorisé par les lois canadiennes sur les valeurs mobilières, afin d’atteindre ses objectifs de placement. Pour choisir les fonds sous-jacents, nous évaluons plusieurs critères, dont les suivants : • • • • •



le style de gestion; le rendement et la constance du placement; les niveaux de tolérance au risque; le calibre de la procédure de communication de l’information; la qualité du gestionnaire ou du conseiller en valeurs.



Nous examinons et surveillons le rendement des fonds sous-jacents dans lesquels le fonds investit. Le processus d’examen se résume à une évaluation des fonds sous-jacents. Des facteurs comme le respect du mandat de placement énoncé, le rendement, les mesures du rendement rajustées en fonction du risque, les actifs, le processus de gestion des placements, le style, la constance et la justesse permanente du portefeuille peuvent être considérés. Le processus peut déboucher sur des propositions de modification des pondérations des fonds sous-jacents, l’inclusion de nouveaux fonds sous-jacents ou le retrait d’un ou de plusieurs fonds sous-jacents. Lorsque le fonds investit dans des fonds sous-jacents, Purpose, à titre de gestionnaire du fonds, n’exercera pas le droit de vote rattaché aux titres des fonds sous-jacents si les fonds sous-jacents sont gérés par Purpose ou un membre de son groupe ou confèrera les droits de vote directement aux porteurs de parts du fonds. Purpose pourrait, dans certaines circonstances, choisir de ne pas conférer des droits de vote à des porteurs de parts en raison de la complexité d’une telle opération ou des coûts qui en découlent. Sous réserve de certaines conditions, le fonds pourrait se prévaloir d’une dispense afin d’investir dans des FNB gérés par Purpose et dont les titres ne sont pas admissibles comme parts indicielles et qui permettent le fonds de faire ce qui suit : •



acheter un titre d’un FNB ou conclure une opération sur instruments dérivés visés à l’égard d’un FNB même si, immédiatement après l’opération, plus de 10 % de la valeur liquidative du fonds était investie, directement ou indirectement, dans les titres du FNB;



•



acheter des titres d’un FNB de sorte qu’après l’achat, le fonds détienne des titres correspondant à plus de 10 % des (i) droits de vote rattachés aux titres comportant un droit de vote en circulation du FNB; ou (ii) titres de participation en circulation du FNB;
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•



investir dans des FNB qui ne sont pas assujettis au Règlement 81-101.



Changements aux stratégies de placement Le gestionnaire peut modifier à son gré les stratégies de placement du fonds, sans préavis aux porteurs de titres ni approbation de ces derniers. Quels sont les risques associés à un placement dans le fonds? Voici certains des risques précis associés à un placement dans le fonds : Certains des risques peuvent découler de placements faits directement par le fonds. D’autres risques peuvent résulter de placements faits par les fonds sous-jacents dans lesquels le fonds investit une partie de son actif. Pour plus de renseignements sur les risques généralement liés à un placement dans les organismes de placement collectif, se reporter à la rubrique « Qu’est-ce qu’un organisme de placement collectif et quels sont les risques propres à un placement dans un tel organisme? ». (a)



risque lié à la dépréciation du capital;



(b)



risque lié aux modifications apportées à la législation;



(c)



risque lié aux marchandises;



(d)



risque lié au crédit;



(e)



risque de change;



(f)



risque lié à la cybersécurité



(g)



risque lié aux instruments dérivés;



(h)



risque lié à un placement dans des titres de participation;



(i)



risque de fluctuation de la valeur liquidative et de la valeur liquidative par part;



(j)



risque lié aux placements étrangers;



(k)



risque lié à la liquidité des contrats à terme standardisés;



(l)



risque lié aux marges des contrats à terme standardisés;



(m)



risque lié aux taux d’intérêt;



(n)



risque lié à la liquidité;



(o)



risque lié aux catégories multiples;



(p)



risque lié à la dépendance envers le gestionnaire et le sous-conseiller en valeurs;



(q)



risque de perte;



(r)



risque lié au prêt de titres;
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(s)



risque lié aux ventes à découvert;



(t)



risque lié à la fiscalité.



Nous avons établi que le niveau de risque associé à ce fonds est faible à moyen. Nous déterminons le niveau du risque du fonds en calculant l’écart-type de ses rendements mensuels sur les dix dernières années et en présumant que tous les revenus de placement et les distributions de gains en capital ont été réinvestis dans des parts additionnelles. Comme le fonds compte moins de dix ans de rendement antérieur, nous utilisons comme substitut un indice de référence dont l’écart-type est raisonnablement équivalent, ou dont nous nous attendons à ce qu’il soit raisonnablement équivalent, à celui du fonds. À cette fin, nous avons eu recours à un indice de référence qui est composé des indices suivants : 30 % de l’indice appelé S&P/TSX 60 Total Return Index, 30 % de l’indice appelé MSCI ACWI Total Return Index ($ CA), 20 % de l’Indice obligataire universel FTSE TMX Canada et 20 % de l’indice appelé Bloomberg Barclays Global Aggregate Bond Index ($ CA). L’indice appelé S&P/TSX 60 Total Return représente des sociétés de premier ordre exerçant des activités dans les principaux secteurs. Fort de ses 60 titres, cet indice est idéal pour couvrir des sociétés à grande capitalisation boursière et obtenir une exposition à faible coût aux actions canadiennes. L’indice appelé MSCI ACWI Total Return Index ($ CA) regroupe des sociétés de moyenne à grande capitalisation boursière qui sont issues de 23 marchés développés et de 24 marchés émergents. L’Indice obligataire universel FTSE TMX Canada est un indice pondéré en fonction de la capitalisation boursière qui se veut une mesure générale du marché canadien de titres à revenu fixe de grande qualité, y compris des titres du Gouvernement du Canada, des titres des provinces et des obligations de sociétés assorties d’une échéance de plus d’un an et d’une cote de crédit d’au moins BBB. L’indice appelé Bloomberg Barclays Global Aggregate Bond Index ($ CA) se veut une mesure de premier choix des titres d’emprunt mondiaux de grande qualité provenant de 24 marchés des changes locaux. Cet indice vise des obligations du Trésor, des obligations liées à des gouvernements, des obligations de sociétés et des obligations à taux fixe garanti d’émetteurs issus de marchés développés et de marchés émergents. La façon dont nous avons établi le niveau de risque de ce fonds est décrite à la rubrique « Information précise sur chacun des fonds décrits dans le présent document – Méthode d’attribution du niveau de risque associé au placement », à la page 36. Qui devrait investir dans ce fonds? Ce fonds peut vous convenir si vous correspondez à l’un des profils suivants : (a)



vous recherchez une source de croissance sur le moyen à long terme;



(b)



vous investissez à moyen ou à long terme;



(c)



vous pouvez tolérer un risque de faible à moyen.



Politique en matière de distributions Le fonds prévoit verser des distributions chaque année. Les distributions sont réinvesties dans des parts additionnelles, à moins que vous demandiez à votre conseiller financier de nous aviser de votre intention de les encaisser. Les distributions ne sont pas garanties et pourraient changer à l’occasion à notre gré. Les distributions de revenu excédentaire sont déterminées et versées une fois par année, et les distributions de gains en capital excédentaires sont versées une fois par année en décembre. De plus amples renseignements sur les distributions figurent à la rubrique « Incidences fiscales pour les épargnants » à la page 29.
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Frais du fonds pris en charge indirectement par les épargnants Comme ce fonds est de création récente, cette information n’est pas disponible.
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Fonds FNB diversifié mondial Purpose Type de fonds



Fonds équilibré mondial



Date de création Titres offerts



26 septembre 2018 Parts de catégorie F



Frais de gestion



0,50 %(1)



Admissible Admissibilité aux régimes enregistrés ou aux CELI Remarque : 1) Majorés de la TVH applicable.



Quels types de placement le fonds fait-il? Objectifs de placement Les objectifs de placement du fonds consistent à procurer aux porteurs de parts un niveau attrayant de croissance du capital à long terme par voie d’investissements dans une vaste gamme de catégories d’actifs et d’emplacements géographiques, qui peuvent comprendre des actions canadiennes et étrangères, des titres à revenu fixe, des titres sensibles à l’inflation, des actions privilégiées, des placements non traditionnels et des liquidités, afin de dégager un rendement total positif dans divers marchés tout en réduisant les risques liés au portefeuille et en misant sur la protection du capital. Le fonds ne pourra changer ses objectifs de placement fondamentaux que si une majorité de ses porteurs de parts y consent. Stratégies de placement Le fonds a recours à une stratégie de répartition d’actifs qui permet une diversification dans de multiples secteurs, y compris les catégories d’actifs, les emplacements géographiques et les styles de placement, afin d’assurer la croissance du capital à long terme tout en visant une diminution de la volatilité et une protection du capital. Le conseiller en valeurs du fonds détermine les proportions dans lesquelles les actifs du fonds sont investis dans chaque catégorie d’actifs en fonction de la conjoncture. La stratégie de placement du fonds met l’accent sur la diversification par voie d’une répartition accrue dans les catégories d’actif, les emplacements géographiques et les styles de placement qui sont susceptibles d’offrir un rendement supérieur, ainsi que d’une réduction de la répartition dans ceux qui devraient dégager un rendement inférieur. De cette façon, le fonds pourra investir dans des FNB et d’autres fonds sous-jacents dont le mandat est passif ou actif. Les avoirs en portefeuille peuvent être reconstitués sur une base quotidienne au gré du conseiller en valeurs. Le fonds sera exposé aux titres négociés en devises et peut, au gré du conseiller en valeurs, conclure des opérations de couverture de change (notamment des contrats de change à terme) pour réduire l’incidence des fluctuations de la valeur des devises par rapport au dollar canadien. Le fonds peut investir jusqu’à 100 % de ses actifs dans des titres étrangers. Le fonds pourrait détenir des espèces ou des titres à revenu fixe à des fins stratégiques.



- 45 -



Fonds FNB diversifié mondial Purpose



Instruments dérivés Un instrument dérivé est un placement qui tire sa valeur d’un autre placement, le placement sous-jacent. Il pourrait s’agir d’une action, d’une obligation, d’une devise ou d’un indice boursier. Les instruments dérivés prennent habituellement la forme d’un contrat conclu avec une autre partie visant l’achat ou la vente d’un actif à un moment ultérieur. Les options, les contrats à terme standardisés et les contrats à terme de gré à gré sont des exemples d’instruments dérivés. Le fonds peut avoir recours aux instruments dérivés selon ce qui est autorisé par la réglementation sur les valeurs mobilières. Il peut y avoir recours aux fins suivantes : •



couvrir ses placements contre les pertes attribuables notamment à la fluctuation du change, aux risques liés au marché boursier et à la fluctuation des taux d’intérêt;



•



investir indirectement dans des titres ou des marchés financiers, dans la mesure où le placement respecte l’objectif de placement du fonds.



Si le fonds a recours à des instruments dérivés à d’autres fins que de couverture, il doit disposer de suffisamment d’espèces ou d’instruments du marché monétaire pour couvrir entièrement sa position à l’égard de l’instrument dérivé, comme l’exige la réglementation sur les valeurs mobilières. Lorsqu’il est opportun de le faire, le fonds peut recourir à des instruments dérivés à des fins de couverture et à d’autres fins, conformément au Règlement 81-102, notamment des options, des contrats à terme standardisés, des contrats à terme de gré à gré et des swaps, comme le permettent les lois canadiennes sur les valeurs mobilières, afin de protéger le capital contre l’exposition au marché, de se couvrir contre le risque de taux d’intérêt et le risque de change, de se couvrir contre les pertes découlant de la fluctuation du cours des placements du fonds et(ou) de servir de substitut à un placement direct. Le fonds pourra détenir des liquidités afin de protéger son capital. Prêt de titres Le fonds pourrait conclure des opérations de prêt de titres. Une « opération de prêt de titres » se produit lorsque le fonds prête des titres en portefeuille dont il est propriétaire à un emprunteur. L’emprunteur promet de remettre au fonds à une date ultérieure un nombre équivalent des mêmes titres et de verser au fonds des frais d’emprunt des titres. Même si les titres sont empruntés, l’emprunteur fournit au fonds une garantie composée d’une combinaison d’espèces et de titres. De cette façon, le fonds conserve une exposition à la fluctuation de la valeur des titres empruntés tout en encaissant des frais additionnels. Le fonds pourrait conclure des opérations de prêt de titres afin de dégager un revenu additionnel et ainsi accroître son rendement. Vente à découvert Le fonds peut vendre des titres à découvert. La vente à découvert par le fonds comprend l’emprunt de titres auprès d’un prêteur et la vente de ces derniers dans un marché ouvert (ou « vente à découvert » des titres). À une date ultérieure, le même nombre de titres est racheté par le fonds, qui les remet au prêteur. Entre-temps, le produit de la première vente est déposé auprès du prêteur et le fonds lui verse des intérêts sur les titres empruntés. Si la valeur des titres diminue entre le moment où le fonds emprunte les titres et le moment où il rachète les titres et les remet au prêteur, le fonds réalise un gain sur la différence (déduction faite de tout intérêt que le fonds doit verser au prêteur). La vente à découvert offre au fonds des occasions de réaliser des profits lorsque les marchés sont volatils et connaissent une baisse.
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Le fonds peut procéder à une vente à découvert si des titres se négocient à un cours nettement plus élevé que leur valeur intrinsèque et qu’on prévoit que celle-ci doit chuter. Le fonds peut également effectuer une vente à découvert afin de mettre en œuvre une « couverture » destinée à réduire la volatilité lorsque les marchés connaissent une baisse. Dans ce cas, le fonds pourrait vendre à découvert des titres représentant un indice ou un sous-indice du marché. Le fonds pourrait également vendre à découvert un titre pour profiter d’une divergence de cours entre ce dernier et un titre connexe, qui serait acquis ou détenu en compte. Le processus qui consiste à profiter d’une divergence de cours entre des titres connexes est désigné sous le nom d’arbitrage. Par exemple, ce type d’opérations pourrait viser des entreprises qui prennent part à un processus de fusion ou d’acquisition, ou un autre processus.



Placement dans des fonds sous-jacents Le fonds peut investir jusqu’à la totalité de son actif dans des fonds sous-jacents directement ou en s’exposant à un fonds sous-jacent au moyen d’instruments dérivés, comme il est autorisé par les lois canadiennes sur les valeurs mobilières, afin d’atteindre ses objectifs de placement. Pour choisir les fonds sous-jacents, nous évaluons plusieurs critères, dont les suivants : • • • • •



le style de gestion; le rendement et la constance du placement; les niveaux de tolérance au risque; le calibre de la procédure de communication de l’information; la qualité du gestionnaire ou du conseiller en valeurs.



Nous examinons et surveillons le rendement des fonds sous-jacents dans lesquels le fonds investit. Le processus d’examen se résume à une évaluation des fonds sous-jacents. Des facteurs comme le respect du mandat de placement énoncé, le rendement, les mesures du rendement rajustées en fonction du risque, les actifs, le processus de gestion des placements, le style, la constance et la justesse permanente du portefeuille peuvent être considérés. Le processus peut déboucher sur des propositions de modification des pondérations des fonds sous-jacents, l’inclusion de nouveaux fonds sous-jacents ou le retrait d’un ou de plusieurs fonds sous-jacents. Lorsque le fonds investit dans des fonds sous-jacents, Purpose, à titre de gestionnaire du fonds, n’exercera pas le droit de vote rattaché aux titres des fonds sous-jacents si les fonds sous-jacents sont gérés par Purpose ou un membre de son groupe ou confèrera les droits de vote directement aux porteurs de parts du fonds. Purpose pourrait, dans certaines circonstances, choisir de ne pas conférer des droits de vote à des porteurs de parts en raison de la complexité d’une telle opération ou des coûts qui en découlent. Sous réserve de certaines conditions, le fonds pourrait se prévaloir d’une dispense afin d’investir dans des FNB gérés par Purpose et dont les titres ne sont pas admissibles comme parts indicielles et qui permettent le fonds de faire ce qui suit : •



acheter un titre d’un FNB ou conclure une opération sur instruments dérivés visés à l’égard d’un FNB même si, immédiatement après l’opération, plus de 10 % de la valeur liquidative du fonds était investie, directement ou indirectement, dans les titres du FNB;



•



acheter des titres d’un FNB de sorte qu’après l’achat, le fonds détienne des titres correspondant à plus de 10 % des (i) droits de vote rattachés aux titres comportant un droit de vote en circulation du FNB; ou (ii) titres de participation en circulation du FNB;
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•



investir dans des FNB qui ne sont pas assujettis au Règlement 81-101.



Changements aux stratégies de placement Le gestionnaire peut modifier à son gré les stratégies de placement du fonds, sans préavis aux porteurs de titres ni approbation de ces derniers. Quels sont les risques associés à un placement dans le fonds? Voici certains des risques précis associés à un placement dans le fonds : Certains des risques peuvent découler de placements faits directement par le fonds. D’autres risques peuvent résulter de placements faits par les fonds sous-jacents dans lesquels le fonds investit une partie de son actif. Pour plus de renseignements sur les risques généralement liés à un placement dans les organismes de placement collectif, se reporter à la rubrique « Qu’est-ce qu’un organisme de placement collectif et quels sont les risques propres à un placement dans un tel organisme? ». (a)



risque lié à la dépréciation du capital;



(b)



risque lié aux modifications apportées à la législation;



(c)



risque lié aux marchandises;



(d)



risque lié au crédit;



(e)



risque de change;



(f)



risque lié à la cybersécurité



(g)



risque lié aux instruments dérivés;



(h)



risque lié à un placement dans des titres de participation;



(i)



risque de fluctuation de la valeur liquidative et de la valeur liquidative par part;



(j)



risque lié aux placements étrangers;



(k)



risque lié à la liquidité des contrats à terme standardisés;



(l)



risque lié aux marges des contrats à terme standardisés;



(m)



risque lié aux taux d’intérêt;



(n)



risque lié à la liquidité;



(o)



risque lié à la dépendance envers le gestionnaire et le sous-conseiller en valeurs;



(p)



risque de perte;



(q)



risque lié au prêt de titres;



(r)



risque lié aux ventes à découvert;
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(s)



risque lié à la fiscalité.



Nous avons établi que le niveau de risque associé à ce fonds est faible à moyen. Nous déterminons le niveau du risque du fonds en calculant l’écart-type de ses rendements mensuels sur les dix dernières années et en présumant que tous les revenus de placement et les distributions de gains en capital ont été réinvestis dans des parts additionnelles. Comme le fonds compte moins de dix ans de rendement antérieur, nous utilisons comme substitut un indice de référence dont l’écart-type est raisonnablement équivalent, ou dont nous nous attendons à ce qu’il soit raisonnablement équivalent, à celui du fonds. À cette fin, nous avons eu recours à un indice de référence qui est composé des indices suivants : 30 % de l’indice appelé S&P/TSX 60 Total Return Index, 30 % de l’indice appelé MSCI ACWI Total Return Index ($ CA), 20 % de l’Indice obligataire universel FTSE TMX Canada et 20 % de l’indice appelé Bloomberg Barclays Global Aggregate Bond Index ($ CA). L’indice appelé S&P/TSX 60 Total Return représente des sociétés de premier ordre exerçant des activités dans les principaux secteurs. Fort de ses 60 titres, cet indice est idéal pour couvrir des sociétés à grande capitalisation boursière et obtenir une exposition à faible coût aux actions canadiennes. L’indice appelé MSCI ACWI Total Return Index ($ CA) regroupe des sociétés de moyenne à grande capitalisation boursière qui sont issues de 23 marchés développés et de 24 marchés émergents. L’Indice obligataire universel FTSE TMX Canada est un indice pondéré en fonction de la capitalisation boursière qui se veut une mesure générale du marché canadien de titres à revenu fixe de grande qualité, y compris des titres du Gouvernement du Canada, des titres des provinces et des obligations de sociétés assorties d’une échéance de plus d’un an et d’une cote de crédit d’au moins BBB. L’indice appelé Bloomberg Barclays Global Aggregate Bond Index ($ CA) se veut une mesure de premier choix des titres d’emprunt mondiaux de grande qualité provenant de 24 marchés des changes locaux. Cet indice vise des obligations du Trésor, des obligations liées à des gouvernements, des obligations de sociétés et des obligations à taux fixe garanti d’émetteurs issus de marchés développés et de marchés émergents. La façon dont nous avons établi le niveau de risque de ce fonds est décrite à la rubrique « Information précise sur chacun des fonds décrits dans le présent document – Méthode d’attribution du niveau de risque associé au placement », à la page 36. Qui devrait investir dans ce fonds? Ce fonds peut vous convenir si vous correspondez à l’un des profils suivants : (a)



vous recherchez une source de croissance sur le moyen à long terme;



(b)



vous investissez à moyen ou à long terme;



(c)



vous pouvez tolérer un risque faible à moyen.



Politique en matière de distributions Le fonds prévoit verser des distributions chaque année. Les distributions sont réinvesties dans des parts additionnelles, à moins que vous demandiez à votre conseiller financier de nous aviser de votre intention de les encaisser. Les distributions ne sont pas garanties et pourraient changer à l’occasion à notre gré. Les distributions de revenu excédentaire sont déterminées et versées une fois par année, et les distributions de gains en capital excédentaires sont versées une fois par année en décembre. De plus amples renseignements sur les distributions figurent à la rubrique « Incidences fiscales pour les épargnants » à la page 29. Frais du fonds pris en charge indirectement par les épargnants Comme ce fonds est de création récente, cette information n’est pas disponible. - 49 -



FONDS DE BASE PK Fonds FNB diversifié mondial Purpose Des renseignements supplémentaires sur les fonds figurent dans leurs notice annuelle, aperçu des fonds, rapport de la direction sur leur rendement et états financiers. Ces documents sont intégrés par renvoi dans le présent prospectus simplifié et en font donc légalement partie intégrante, comme s’ils en constituaient une partie imprimée. Pour obtenir gratuitement un exemplaire de ces documents, appelez sans frais au 1-877-789-1517, écrivez-nous par courriel à [email protected] ou adressez-vous à votre courtier. Vous pouvez également obtenir un exemplaire du présent prospectus simplifié, des aperçus des fonds, de la notice annuelle, des rapports de la direction sur le rendement des fonds et des états financiers sur le site Web de Purpose à www.purposeinvest.com. On peut également obtenir ces documents et d’autres renseignements portant sur les fonds, comme les circulaires de la direction et les contrats importants, sur le site Web www.sedar.com. Purpose Investments Inc. 130 Adelaide Street West, suite 1700 P.O. Box 83 Toronto (Ontario) M5H 3P5 Téléphone : 1-877-789-1517 Courriel : [email protected]
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du 26 septembre - La Casemate 

(BU sciences) et Ã  l'Espace Vie Etudiante (EVE), ce programme, concoctÃ© par les chercheurs et les Ã©tudiants ..... Sur terre, dans l'eau, dans l'air, les robots sont.
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Le 26 avril 2018 - Archidiocèse d'Ottawa 

26 avr. 2018 - sacrifice agréable à Dieu » les 27 et 28 avril à la salle paroissiale de l'église Saint-Gabriel, 55 rue Appleford,. Gloucester. Le vendredi de ...
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PROSPECTUS 

13 févr. 2015 - système nerveux associé) ou hormonal (niveau d'insuline, d'adrénaline, de rénine, .... Les profils les plus exposés à ce type de résistance aux.
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Instant gagnant – septembre 2018 

12 sept. 2018 - TUELS VIRUS CIRCULANT SUR LE RESEAU. EN CONSEQUENCE, LA. SOCIETE ORGANISATRICE NE SAURAIT EN AUCUNE CIRCONS-.
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Mardi 18 septembre 2018 

18 sept. 2018 - Le stress : Ou comment chasser le mammouth sans y laisser sa peau. Marie-France Marin, docteure en sciences neurologiques. 15 h 45.
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25 septembre 2018 

25 sept. 2018 - Anne Ménard called the meeting to order at ... It was moved by Bob Brown, seconded by Barry ... Ottawa New Edinburgh Club Boathouse.
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cr septembre 2018 

3 sept. 2018 - Fête de l'Eté : Monsieur le Maire remercie les organisateurs de la Fête de l'Eté qui, comme chaque année, s'est très bien déroulée. TRAVAUX ...
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A14363702 septembre 2018 - Electrolux 

A14363702 septembre 2018. USE AND CARE GUIDE. GUIDE D'UTILISATION ... Les quatre coins de la caisse reposent fermement sur le sol. Alimentation en ...
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le Â« prospectus AWS 

29 juin 2017 - Management Ltd.) (le Â« gestionnaire Â») a annoncÃ© son intention de fusionner le Fonds dissous au Fonds. Le Fonds dissous est un fonds d'investissement Ã  capital fixe gÃ©rÃ© par le gestionnaire. Le. Fonds est un fonds commun de place
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PROSPECTUS 

13 févr. 2015 - l'Autorité des marchés financiers (www.amf-france.org). Conseil ...... le nombre de patients affectés et éligibles au traitement ;. - l'évolution de la ...
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2018 09 26 ww1 booklet 

Page. 3. Foreword. 6. Historical references. 7. The Memorial de Llanwrtyd. 8. John Nicholas LEWIS .... Photography of the plaque inside the British Legion War Memorial Institute ..... In 1901, Glyn had six siblings named Georges, Maud, Harold, James 
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la question sociale discours prononcac le 26 septembre 1875 au 

This La Question Sociale Discours Prononcac Le 26 Septembre 1875 Au Banquet De SaintManda PDF on the files/S3Library-E22b1-Dcd9a-Bd4a7-Adc9d-1ecec.pdf file begin with Intro, Brief Discussion until the. Index/Glossary page, look at the table of conten










 


[image: alt]





Liasse fiscale FAURECIA INVESTMENTS 

3 349 020. 44 121 227. 3 099 913. 41 021 315. 271 542. 271 542. 615 320. 615 320. 1 869 794 179. 864 844 153. 1 004 950 025. 4 765 133. 4 765 133. 1 658.










 














×
Report Prospectus simplifié Le 26 septembre 2018 - Purpose Investments





Your name




Email




Reason
-Select Reason-
Pornographic
Defamatory
Illegal/Unlawful
Spam
Other Terms Of Service Violation
File a copyright complaint





Description















Close
Save changes















×
Signe






Email




Mot de passe







 Se souvenir de moi

Vous avez oublié votre mot de passe?




Signe




 Connexion avec Facebook












 

Information

	A propos de nous
	Règles de confidentialité
	TERMES ET CONDITIONS
	AIDE
	DROIT D'AUTEUR
	CONTACT
	Cookie Policy





Droit d'auteur © 2024 P.PDFHALL.COM. Tous droits réservés.








MON COMPTE



	
Ajouter le document

	
de gestion des documents

	
Ajouter le document

	
Signe









BULLETIN



















Follow us

	

Facebook


	

Twitter



















Our partners will collect data and use cookies for ad personalization and measurement. Learn how we and our ad partner Google, collect and use data. Agree & Close



